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Treizième Asseirçblée Générale
Pages DE LA

3

Corporation des Arpenteurs^Géomêtres6

24

26 DE LA
. Gaston-

PROVINCE DE QUEBEC. *27 »
lenteur-

Cette assemblée est tenue dans la grande salle des nouveaux apparte
ments, mis à la disposition de la Corporation, dans le 

Palais du Gouvernement à Québec, t

82
taires de

40
Mercredi, le 8 avril 1896. „ofession,

..47 ^ I t. *
s la pro- La séance est ouverte à onze heures a. m.

M. Antoine Painchaud, Président de la Corporation, «rend le 
fauteuil. r

M. C. B. Gauvin, Secrétaire-Trésorier du Bureau de diredtion, 
remplit la charge de secrétaire pour cette assemblée générale.

Les membres dont les noms suivent, sont présente à cette assem. 
blée.

MM. A. Painchaud, John Bignell, Thos. Breen, D. C. Morenoy, 
Ernest H. B. Piton, P, C. Talbot, F. X. Genes t, Jos. P. B. Cnsgrain 
Félix Pagé, Jos. E. Sirois, Joa. Edmond Mailhot, C. Michaud, Pierre 
Goesehn, J. E. A. Gignac, Geo. du Tremblay, Eugène Fafard, John 
Sullivan, O. E. Gauvin, 18 membres.

Le secrétaire fait la loctnro du procès-verbal de la dernière 
blée générale.
. Le procès-verbal est adopté 
secrétaire le signent.
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59
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4 V- / Procès-verbal de l'assemblée générale
v' *Le président fait la lecture du rapport annuel sur les opérations 

du bureau de direction et sur l'état des finances de la Corporation 
pendant les don» tnois expirés au, 31 ma,-s dernier. (Appendice A). ’

Après là lecture du rapport, le président attire de nouveau l'at-
T> aVanta^ q-’ilB pourraient retirer de la

Lnantnl. l?®"1'8" dans 06 'apport annuel, qui est main
tenant plus répandu qu il ne l’a été par le passé. C’est
les arpenteurs de se faire cobnaltre, 
confrères dans les

un moyen pour 
seulement du public, et des

dénense«Pnt8iHenttfaiH '* T"6 d# «énéral des recettes et des 
dépenses pendant la dernière année fiscale. (Appendice B).

Il est proposé par M. John Bignell,
Piton, et résolu

non

t'
appuyé par M. Bru. H. N.

mars 1896 ; ainsi qjje l’état général des F
secrétaire-trésoriei 
publiée dans le ra 
ration.

et rtrolu! ProP<>“ M‘ * °' MdrenC'y’ “PP11^ P»r M. P. Gosselin,

Que c-est avec la plus profonde douleur que nous apprenons la mort de 
confrères Messieurs Bolton Magralh, John Neilson, Michael Mitchell et 

Fehx Farnan, et William Edwards. Et nous prions le président de vouloir bien

,a p,us——« '

M. D. C. Moreney attire l’attention des membres 
inusité des confrères qui sont décédés dans le cours de la présente 
année. La plupart d’entre eux, il est vrai, étaient arrivés à la maturité 
de 1 tge, et avaient déji fourni une longue carrière dans l’exorcioo 
d une profession dont les devoirs ne sont pas de natnre à prolonger 
1 existence de ses membres. Mais il est à espérer que la mort ne sévira 
pas tous les ans avec autant de rigueur parmi les arpenteurs.
• Le président informe l’assemblée que trois membres de la Co 

ration se sont engagés à écrire des mémoires sur différents sujets

I I

le 31
recettes et des dépenses, soumis par le 

pour la même période, soient approuvés, et qu’ils soient 
port annuel pour l’Infor,natioi, des membres de la Corpo-
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Procia-verbal de l’aesembUé générale 0
v' » - ropérations 

irporâtion, 
dice A).

veau ret
irer de la 
est main- 
>yon pour 
io, et des 
je le rep
lugs dans

cernant la profession et que ces mosaieura se proposaient d'assister à 
assemblée générale ^pour lire leurs mémoirct aux arpenteurscette

réunis.
Ce sont M. J. N. Gastonguay, qui nous a déjà donné les trois pre

miers chapitres de son étude historique sur les géomètres de l'antiquité, 
laquelle nous fournit dos connaissances utiles et des instructions sur 
l’origine de notre profession.

M. C. E. Gauvin, qui continue lu nomenclature des mots èt des 
expressions improprement usités dans notre langage technique; 
travail dont les membres ont déjà apprécié le mérite.

Et M. Henry Sullivan, qui devait nous donner le récit de l’un de 
ses voyages d'exploration dans les régions boréales du lac St-Jean et 
de l'Ottawa.

Néanmoins par des circonstances toutes exceptionnelles deux de 
ces messieurs se sont trouvés, à la présente époque de l’année, engagés 
dans des opérations professionnelles, qui les ont empêché d'assister à 
cette assemblée générale; Et des affaires de bureau qui demandaient 
une prompte expédition et l’emploi de tous ses moments do loisir, ont 
mis le troisième de ces messieurs dans l’impossibilité de terminer son 
travail pour la date fixée, à'iaquollo il devait remettre son manuscrit 
au comité chargé do le recevoir. '

es et des

rn. H. N.

le rapport 
irée le 31 
nia par le 
ile soient 
a Corpo-

t
rosselin; Il est à regretter de plus que l'état peu avancé de la saison soit 

cause que l'assistance dos membres à celte assemblée générale n'est 
pas aussi nombreuse qu’elle l'a été dans les années passées.

Pour toutes ces raisons il est décidé de supprimer, pour cette 
année, la lecture des mémoires qui devait avoir lieu à la séance de 
l'après-midi. Cependant le président est prié de faire pub" ir ces mé
moires dans le rapport annuel, afin que tous les membres de la pro
fession puissent en prendre connaissance et les étudier dans leurs mo
ments de loisir.

Un certain nombre do membres présents manifestent le désir de 
s’absenter, afin de pouvoir se rendre à leur domicile avant la fin de la 
journée. Alors, en prévision de l’impossibilité qu'il y aura de réunir 
un quorum pour une autre séance dans l’après-midi, il est proposé 
d’ajourner cette assemblée générale sine die.

Ajourné sine die.
Québec 8 avril 1890.
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APPENDICE A

Adresse du Président

Québec, 8 avril 1896.
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Messieurs,

Noue avons l’honneur de 
fait un devoir de

vous soumettre le rapport que la loi 
vous présenter, eq avril chaque année, sur les opé

rations du bureau de direotion>ndant les derniers douze mois.
Cette assemblée générale, la treizième que noue tenons depuis 

que noua sommes incorporés, noue fournit l’occasion de vous réunir 
dans 1* nouvelles chambres que le gouvernement de 1. Province a 
bien voulu mettre à la disposition de notre Corporation.

, <T*°e™ent 1ui »'««t Pæ sans marquer une époque assez impor
tants dans 1 histoire de notre existence sociale, nous permet de mettre 
un terme à ees déménagements périodiques, auxquels nous avoua‘été 
aoumie pendant les six ou sept dernières aimées au grand préjudice 
de notre progrès matériel. Ces changements continuels d’un local à un 
autre, du premier au dernier étage et à travers presque tous les dépar
tements publics, Où Ion trouvait à peine un logement convenable pour 
y ten-r le bureau du secrétaire, nous mettait chaque année dans l’obli- 
gation de solliciter 1 usage de l’une des grandes salles des comités, soit 
de 1 Assemblée Législative, soit du Conseil Législatif, pour y faire 
subir les examens à nos élèves et pour y tenir les assemblées générales 

' dee membres de la Corporation. Tous ces inconvénients étaient
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Adrtsst du Président 7

d’embarras sérieux, do dépenses inutiles et d'une détérioration assez 
considérable pour notre modeste mobilier. Los conséquences fâcheuses 
résultant d’un pareil état d'instabilité ne se présenteront plus, noue en 
avons l'espoir, et tes ayant fait disparaître, nous devrions maintenant 
pouvoir donner un pins grand développement à nos opérations futures, 
puisqu'il nous sera permis d'employer à l’avenir une partie de nos 
ressources, soit à augmenter les rayons de notre bibliothèque, en les 
garnissant de livres utiles à la profession , soit è former une collection 
plus étendue et plus complète d’échantillons des bois de nos forêts on 
des minéraux de notre Province; ou bien encore à fidre l’acquisition 
des instruments les plus indispensables aux examens de nos élèves.

Les appartements que nous occupons maintenant consiste en trois 
pièces assez spacieuses, bien disposées, convenablement éclairées, 
situées è proximité des bureaux des Terres de la Couronne, quoique 
dans la partie lapins isolée des bâtisses parlementaires. Ces pièces sont 
toutes sur le même palier et distribuées de manière à nous permettre 
d’employer la plus grande pour les assemblées générales et peur les 
examens des élèves; une plus petite pour le Bureau du président et 

pour les séances des directeurs; et enfin une troisième pour le- bureau 
du secrétaire-trésorier et le comité des examinateurs. V

Le mobilier tout simple et modeste qu'il soit, a été restauré à peu 
de frais, lors de notre installation dans les nouveaux bureaux que nous 
occupons aujourd’hui, et il peut suffire amplement è nos besoins 
présents. Tous les papiers, plans et autres documente, qui constituent 
nos archives, sans être absolument renfermés dans une voftte, peuvent 
cependant être considérés, jusqu'à un certain point, protégée ooetre 
les accidents du feu, puisque les divisions de chacun de nos apparte
ments sont des murs en briques, les jdanchors en ciment hydrelique 
et l'appareil de chauffage à l'eau chaude. De plue, en vertu d’une 
ordonnance formelle du ministre des Travaux Publics, il est,défen
du de fumer dans cette partie des bâtisses et ce n’est qu'à cette con
dition expresse que ce local nous a été accordé.

Il faut bien avouer qu'il a fallu, plusieurs années d'un travail 
incessant, de démarches réitérées et d’une correspondance sans cesse 
renouvelée, pour obtenir les appartements que notre Corporation 
occupe aujourd’hui dans le Palais du gouvernement. Mais si le succès 
a été lent à couronner nos efforts, espérons du moins que ce succès

/

•il 1896.
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8 Adresse du Président
n’en sera*que plus durable et qu’il 

pendant de nombreuses années.
nous sera permis d’occuper ce local ment

pour
pressa
ration
diffère
ardent
touch<
accord

Le bureau de direction, à une séance tenue le 17 avril 1893, avait 
voté une somme de deux cents piastres pour subvenir aux dépenses 
que nécessiterait son installation dans les nouveaux appartements que 
le gouvernement pourrait mettre à sa disposition. Et le 19 avril 1895, 
le Président fut autorisé à employer de plus une modique sommé 
additionnelle pour restaurer les meubles appartenant à-la Corporation. 
Néanmoims nous avons pu faire faire tous les travaux nécessaires 
pour donner à nos appartements l'état de comfort que voue y re
marques, non seulement sans dépasser le premier montant voté, mais 
même, en tenant compte de la somme employée pour la restauration 
du mobilier, nous n’avons pas atteint l’appropriation de $200. Et tous 
les déboursés sous ces deux chefs réunis ne s’élèvent qu’à $179.09 lais
sant une balance disponible de $20.91.
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Il faut espérer maintenant que notre Corporation ne sera plus 
entravée dans la voioSle progrès, dans laquelle elle s/est engagée; et 
qu’elle pourra à l’avenir jouir d’un état de stabilité <|ui lui permette 
de diriger tous ses efforts à rendre la condition de 
satisfaisante, et plus en rapport au rang de la profession.

Mais il no faut pas so le dissimuler, nous ne verrons jamais notre 
profession prendre un nouvel essor et gravir la hauteur de la science, 
où elle devrait occuper une place distinguée, si pour y parvenir, elle 
n’a pas tout l'aide et toute la coopération qu’elle doit attendre de 
membres.

t;i

embrea plusses

ses
'

On se plaint souvent, il est vrai, et avec certaine raison peut-être, 
que la pratique de la profession est ingrate, qu'on n'y trouve 
emploi lucratif, que les services do l’arpenteur ne sont pas rémunérés 
et qu’il est forcé do végéter dans les campagnes où il ne trouve nul 
autre emploi que le tracé des lignes pour marquer la division des 
terres des colons, et pour lequel service il ne reçoit qu’une maigre 
pitance à peine suffisante pour lui procurer le nécessaire à la vie.

Ou bien encore on fora consister souvent l’exercice de la pro
fession à faire valoir toute espèce d’influences pour obtenir du go 
nement do la Province certaines opérations d’arpentage, quo no de
mandent pas toujours les besoins de la colonisation, ou le développo-

auoun!
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Adresse du Président 9

iper ce local ment du pays, et cependant qu’on est forcé quelquefois d’accorder 
pour mettre une trêve à des sollicitations importunes et par trop 
pressantes: D’où il résulte qu’on attache si peu d’irnportuned aux opé
rations de cette nature, que l’exécution en est faite d'une manière in
différente, et sans qu’on y apporte aucun autre intérêt que le désir 
ardent d'en voir arriver le terme, qui permette à l’arpenteur de 
toucher une médiocre partie du traitement déjà bien limité, qui a été 
accordé, à un service dont la nécessité était vraiement illusoire.

Pourquoi ne travaille-t-on pas plutôt à étendre la sphère de nos 
connaissances professionnelles, pour on faire l’application aux nou
velles industries, ou aux travaux modernes qu’exige le développe
ment rapide que prennent aujourd’hui la colonisation et l'agriculture.

Dans les provinces elles états voisina l'arpenteur ne fait plus 
consister l’exercice de sa profession uniquement dans le tracé des 
lignes de division pour les colons, ni dans le patronage limité que le 
gouvernement peut mettre à sa disposition ; mais il dirige ses aspi
rations vers de nouveaux champs d’exploitation, et développe 
études en vue de s’engager dans des opérations plus scientifiques. Il 
s’occupe de l’irrigation des terres pour les cultivateurs, de la con
struction d’aqueducs pour les villages de la localité; de tracer et de 
faire construire les routes publiques dans son comté; des travaux 
d’assainissement et de drainage pour les exploitations agricoles ou les 
municipalités; il.ne craint pas do s’engager dans l’exploration des 
mines et s’occupe même de les exploiter; il tient un bureau d’affaires < 
où non seulement l'on peut retenir ses services pour l’obtention de 
patentes de terres; mais encore où l’on peut se procurer des rensei
gnements sur tout ce qui se rapporte à la colonisation et à l'occupation 
du domaine de la Couronne; il prend une part active aux affaires 
publiques et municipales; en un mot on pout dire qu'il se tient tou
jours en évidence, afin de faire valoir ses services professionnels et 
d'entrer en lice aussitôt qu’une occasion se présente pour l’exécution 
de travaux où l’on peut avoir recours à l’exercice de son art.

Voilà le programme que nos membres devraient adopter et qu’ils 
devraient s’efforcer de suivre, s’ils veulent se créer de nouveaux dé
bouchés et relever le niveau do leurs occupations professionnelles, 
afin que celles-ci leur fournissent les moyens de se maintenir dans 
une condition digne de l’état qu'ils ont embrassé.
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10 Adresse du Président

Examens d'avril 1895 * 1896.

Aux examens d’avril 1895,- six candidats se sont présentés de
vant le Bureau de direction pour être admis à la pratique de la pro
fession. Trois d’entre eux avaient à subir un examen complet, et les 
trois autres ne se présentaient que pour un examen partiel. Cepen
dant un seul put obtenir son diplôme d’arpenteur-géomètre.

A la même session du Sureau de direction, il y avait aussi un 
aspirant à l'étude de la profession, lequel, après avoir subi son examen 
à la satisfaction des membres du Bureau, a revu un certificat pour lui 
permettre de commencer son temps de clérioaturo avec 
de la corporation.

Il y a encore aujourd'hui environ trente-deux élèves, inscrits dans 
nos régistres, lesquels ont passé brevet avec l’intention de devenir 
membres de la profession. De ce ,nombre Vingt-deux tiennent des 
diplômes d’ingénieurs-civils, qu’ils ont obtenus dans les écoles poly
techniques ou dans les universités de cette Province : Trois ont des 
diplômes d’arpenteur de la Puissance ; Un est arpenteur dans la Pro
vince d’Ontario ; et enfin six sont des élèves qui font trois 
clérioaturo avec leurs patrons.

i 1
confr
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1864,
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Il est à présumer cependant que plus de la moitié de ces aspirants 
ont maintenant abandonné l’intention de se presenter aux examens 
puisque la date de leurs brevets s’étend de 1887 è 1891, et qu’ils ne se 
sont jamais présentés encore devant le bureau pour obtenir un di
plôme. Aussi plusieurs d’entre eux ont ils laissé la Province, ou ont 
embrassé une autre carrière. Il est aussi probable qu’un’certain 
nombre de ceux dont les brevets datent do 1891 à 1894 ont suspendu 
leurs études préparatoires à l’épreuve des examens et n’aspirent plus 
à devenir membres do la Corporation, à moins que des circonstances 
toutes particulières puissent encore les engager à se qualifier pour 
1* pratique de l’arpentage II ne reste dohc tout au plus que cinq in
génieurs-civils et un arpenteur d’Ontario dont les brevets datent de 
1896, qui soient dans lo cas de s’adresser aU Bureau do direction 
obtenir leur diplôme d’arpenteur-géomètre.

A la présente session il y a cinq candidats qui se présentent pour 
l’admission 4 la pratique, et doux aspirante 4 l’étude do la profession. 
Au nombre des premiers il y 
fédéral.
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Notice Obitdaibe

Dana le coure de l’année 1895, la mort nous a enlevé sept de nos 
confrères. Deux d’entre eux, feu J. B. Beauchemin et Godfroi Lavio- 
letto sont décédés en mars dernier, quelques jours seulement avant 
notre dernière assemblée générale, et ainsi nous avons pu vous donner 

.. dans notre rapport pour 1895 quelques notes obituaires sur ces deux 
anciens confrères.

Depuis cette époque, nous avons eu à onrégistrer le décès de cinq 
autres membres de la profession ; ce sont Messieurs Bolton Magrath, 
décédé à Aylmer dans le comté d’Ottawa, le 9 octobre 1895; John 
Neilson, décédé à Neilsonville, près de Québec, le 1er novembre 1895; 
Michael Mitchell, décédé à Watorlod, dans le comté de Shefford, le 7 
décembre 1895; William Edwards, décédé 1 Maritana, dans le comté 
de Huntingdon, le 13 décembre 1895; et Félix Farnan, décédé à 
Sweotsburg, comté de Missisquoi, où il pratiquait depuis le 5 avril 
1864, et où il est mort le 10 février 1896.

Bolton Maobath

Nous savons de M. Bolton Magrath qu’il est né en Irlande, mais 
nous ne pouvons dire en quel endroit de la Verte Brin, ni en quelle 
année il a vu le jour. Cependant nous devons présumer qu'il 
est mort à un âge avancé, puisqu’en 1858, il était déjà au Ca
nada, enseignant comme professeur dans une école du village 
d'Aylmer. A cotte époque il devait avoir déjà fourni une partie 
notable de sa carrière dans son pays natal, puisque non seulement il 
y avait suivi un cours d’études soigné, mais encore il avait acquis 
plusieurs années d’expérience comme ingénieur pour la construction 
des chemins de fer, et avait aussi rempli les fonctions d’assis tant-qstro- 
nome dans une institution de son pays. Il était reconnu pour être très 
versé dans les hautes sciences des mathématiques, et à son début dans 
sa nouvelle patrie, il a enseigné l’algèbre et les trois branches de la 
géométrie à un nombre d’élèves dont plusieurs sont devenus depuis 
membres de notre profession.

L’expérience qu’il avait acquise dans l’enseignement lui a valu 
d’être nommé par le gouvernement de cette Province, inspecteur 
d’écoles dans le district scolaire de la Gatineau ; et il remplissait les
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devoirs de eette charge depuis plusieurs années, quand il est mort 
Aylmer le 9 octobre 1896.

à tage q
f. w. :
1852, il 
Gaspé. 
suivie <

William Edwards

M. William Edwards est né A Dundee, en Ecosse, le 18 septembre 
1823, et a émigré au Canada en 1834. Il a d’abord élu domicile dans le 
canton Franklin, comté de Huntingdon; mais il s’établit plus tard 
dans le village de Maritana, où il a rempli la charge de maître de 
poste pondant plus de vingkcinq ans. Il a exercé les fonctions de 
greffier pour la cour des commissaires pendant an grand nombre 
d années, et après avoir été membre du conseil municipal de Franklin 
en 1868, il fut nommé maire de ce village, occupant ainsi un siège dans 
le conseil du comté dont il fut longtemps le préfet.

Ayant reçu son diplôme d’arpenteur le 6 mars 1846, il a été 
membre de la profession pendant un peu plus de 60 ans, durant les-' 
quelB il s’est fait une nombreuse clientèle et a laissé un greffe assez 
volumineux, qui est maintenant déposé dans le bureau du protonotaire 
du district dé Beauharnois.

M. William Edwards est mort à l’âge de 73 ans, le 13 décembre 
1895, à Maritana, où il laisse une veuve, trois filles et un fils.

Il avait aussi un frère, John Edwards, qui a été admis A la pra
tique de la profession le 7 avril 1860, mais peu de temps après son 
admission, il a embrassé une autre carrière qui lui paraissait devoir 
être plus lucrative.
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John Neilson naquit à l'ancienne résidence de sa famille, sur le 
chemin du Cap Bouge, paroisse de Ste-Foye, P. Q., le 27 janvier 1821. 
D était fils de feu l’Hon. John Neilson, autrefois propriétaire de la Ga
zette de Québec, et de Marie Ursule Hubert son épouse. Il reçut 
éducation en partie au High School de Gale, qui existait il y 
soixantaine d’années près du Calvaire de St-Augustin, plus tard à 
Hartford au Connecticut et enfin en Ecosse. De retour au pays, il fut 
employé pendant plusieurs années dans les bureaux de la Gazette de 
Québec. Mais il quitta cet emploi pour se livrer à l’étude de l'arpen-

son
a une

n<
de la pi 
qui coi

*

Y

à -



i13Adresse du Président

ttige qui lui offrait une existence plue en rapport avec ses goûts. M. 
F. W. Blaicklock, du bureau cadastral à Montréal fut son patron. En 
1852, il fut regu arpenteur. Ses premier» travaux furent sur la côte de 
Gaspé. Il fit aussi une expédition au Lac St-Jean en 1862-3, et elle fut 
suivie de plusieurs autres.

En juin 1845, M. Neilson avait épousé Laura Caroline Moorehead, 
fille unique du capitaine Moorehead, assistant adjudant général des 
troupes de la garnison de Québec. Il eut plusieurs enfants, cinq fils et 
une fille lui survivent. L’aînée de ses fils est chirurgien militaire depuis 
1868, et après 26 années de service et trois campagnes a atteint le rang 
de député chirurgien général, et porte trois décorations sur sa poitrine. 
Le1 Second de ses fils fut le regretté John S. Neilson qui mourut victime 
de la grippe en 1892.

M. Neilson acquit une réputation bien méritée par ses études orni
thologiques, et ses écrits sur nos oiseaux canadiens étaient beaucoup 
nppréoiéos-par les naturalistes et-les lecteurs du Quebec Daily Xofnincf 
Chronicle. Il a laissé sur cette science dos notes abondantes et pré
cieuses qui, nous l'espérons, seront publiées avant longtemps.

Il affectionnait particulièrement son cottage et sa propriété si 
bien connue sur le chemin du Cap Bouge qu’il nommait Donald, nom 
de la propriété de ses ancêtres en Ecosse. Il y décéda le 1W novembre 
1895, figé de 74 ans et dix mois, après une orUelle maladie de trois 
mois, soufferte avec une patience héroïque, et une soumission parfaite 
à la volonté Divine. Sa mort fut des plus édifiantes. Il fût ifthumé le 4 
novembre dans le lot de sa famille, cimetière paroissial de Ste-Foye.
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Nous regrettons de ne pouvoir vous donner aucun 
vie des deux autres membres do la profession, Michael Mitchell et 
Félix Farnan, mais nous nous sommes adressé à plusieurs reprises 
aux familles do ces arpenteurs défunts, sans avoir encore pu obtenir 
les renseignements nécessaires pour nous permettre do leur consacrer 
une notice obituaire.
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Lbs Greffes des Arpenteurs

Il est de notre devoir <Tattirer de nouveau l’utlohtion des membres1 
de la profession sur l’importance qu’ils doivent attacher aux minute* 
qui constituent leurs greffes, et en même temps sur la nécessité

<
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qui Ta b imposer avant pou d’adopter des mesures énergiques non 
seulement pour assurer la conservation des greffes des arpenteurs, 
mais encore pour exiger que ces greffes soient tenus avec tout le soin 
et tout l’ordre que l’on doit s’attendre de trouver dans une réunion 
d’actes de cette nature, et do plus pour garantir la parfaite légalité 
des différentes pièces qui en font partie. '~—..

vince,
depuis

II
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Il ne faut pas perdre de vue qu’un procès-verbal et plus particu
lièrement un procès-verbal de bornage, définit les limites de la pro
priété et en détermine les bornes par des marques fixes, qui établissent 
les droits et les prétentions des propriétaires d’après leurs titres ou d’a
près les conventions mutuelles admises par ces propriétaires. C’est donc 
un document d’une valeur dont on ne peut exagérer l’importance. On 
doit alors apporter autant de soin pour empêcher que ces documents 
soient égarés, perdus ou détruits, que l’on prend de précautions pour 
conserver les titres eux-mêmes des propriétés. Cependant, comme on 
le sait, ces derniers, non seulement sont conservés en minutes dans 
les greffes des notaires, mais encore
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on peut en trouver des copies 
authentiques dans les bureaux d’enrégistrement, où ces documents 
sont conservés avec autant de sécurité sinon plus que dans les voûtes 
des notaires.

Cette double mesure de prudence que l’on croit devoir prendre 
pour assurer la conservation des actes qui constatent la vente, l’é
change ou le transport des immeubles, devrait, il semble, s’appliquer 
bien d’avantage aux- documents, qui servent à retracer ces immeubles 
sur le terrain et à en localiser avec précision la position, l’étendue, et 
les contours, afin qu’il ne soit "pas possible d’en disputer aucun point.

Chaque année nous sommes appelés à donner des renseignements 
V sur: certains greffes d’arpentéurs décédés, parce que les intéressés ne 

__y peuvent découvrir ces greffes dans les voûtes du protonotaire du 
district, dans lesquels ils auraient dû-être déposés. Et pour ainsi dire 
dans chacun de ces cas, toutes les démarches que nous faisons pour 
retracer ces greffes demeurent souvent infructueuses.

Il est donc fortement à présumer que ces greffes ont été détruits ; 
et il n’y a rien qui puisse étonner en cela quand l’on constate le petit 
nombre de grefles d’arpenteurs que l’on trouve aujourd’hui dans les 
bureaux des archives des différents districts judiciaires do cette Pro-
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mrgiques non 
38 arpenteurs, 
ec tout le soin 
i une réunion 
■■faite légalité

vince, comparé au nombre d’arpenteurs qui pnt exercé leur profession 
depuis l’établissement du pays.

Il faut aussi avouer que nos dévanciers dans la carrière profes- 
sionnelle attachaient certainement plus d’importance à leurs greffes 
que nous ne paraissons le faire en général aujou.id’hni. Car il est dé
montré dans les rapports qui nous ont été fournis par les protocolaires 
que les anciens greffes d'arpenteurs ont été tenus avec un grand soin, 
que les documents et les plans dont se composent cos greffes, sont 
régulièrement entrés dans un repertoire, accompagné d’un index pour 
faciliter la recherche des pièces ou des plans dont on désire prendrp 
des copies ou des extraits. Et c'est certainement plus qu’on ne peut 
dire d’un grand nombre des greffes qui sont déposés de nos jours chez 
les protonotaires. „

Si dans l’exercice de sa profession l’arpenteur se pénétrait d’avan
tage de la valeur que peut avoir dans la suite pour les intéressés et 
pour le public, l’opération d’un bornage qu’il consigne dans 
procès-verbal, ou les bornes d’un immeuble qu’il indique sur un plan, 
il s’efforcerait beaucoup pins à tenir tous ces documents dans un état 
parfait d’ordre et de régularité; d’où il résulterait qu'après son décès, 
toutes ces différentes pièces, qui foriflent son greffe, ne seraient pas 
traitées par ceux qui les recueillent comme des papiers de rebut, 
auxquels ces derniers n'attachent plus d’importance et qu’ils vouent 
à la destruction pomme n’étant plus d’aucune utilité. Aussi l’expérience 
nous démontre-t-elle que beaucoup de documents importants dispa
raissent ainsi, lesquels seraient aujourd’hui d’une valeur incalculable 
pour ceux qui possèdent les immeubles auxquels ces documents ont 
rapport.
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Il arrive de plus assez souvent qu’après le décès d’un arpenteur, 
quand le protonotaire sur l’avis que lui en donne le syndic, fait les 
premières démarches pour s’enquérir du greffe de l’arpenteur déeédé, 
on répond qu’il n’y aucun vestige qui indique que l’arpenteur ait tenu 
un greffe. Ou bien si l’on est pressé par les menaces du protonotaire 
et que l’on craigne la forte pénalité imposée par la loi, ou expédiera 
au bureau des archives du district un ramassis de papiers incohérents, 
n’ayant aucun caractère officiel, souvent ne portant pas même de 
signature; et alors le protonotaire, s’il le veut bien, perdra un temps 
précieux à écarter les pièces les plus douteuses, et à choisir celles 
dont la nullité peut être le moins contestée.
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résidant à Ste-Scholastique, chef-lieu du district, que oes Messieurs 
avaient reçu le 19 du môme mois, une boîte supposée contenir lies 
papiers de feu Godfroi Laviolette. Néanmoins ils déclaraient qu'ils 

• n’avaient pas encore alors ouvert la boîte en question, pour se rendre 
compte de ce qu’elle contenait.

Dans le cas de feu Bolton Magrath, décédé à Aylmer le 9 octobre
1895, nous avons l*eçu de son frère Chs. Magrath; qui réside à Leith- 
bridge, Alberta, Territoire du Nord-Ouest, une lettre dans laquelle ce 
Monsieur nous informe qu’il ne croyait pas que son frère eût un greffe 
quelconque ; car à sa connaissance il n’avait jamais exercé sa profession 
pour des particuliers et n’avait fait que bien peu d’opérations d’arpen
tage pour le gouvernement de cette Province. Néanmoins nous n'avon s 
pas encore reçu de réponse du protonotaire de Hull, à la dernière 
communication que nous lui avons adressée à ce sujet le 16 de février
1896.
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Feu John Neilson, décédé à Neilsonville, près de Québec, le 1er 
novembre 1895, a exercé sa profession dans ce district pendant environ 
quarante-quatre années. Il n’était donc pas sans avoir un greffe assez 
volumineux. Malheureusement pendant la dernière époque de sa vie, 
des circonstances particulières ont été la cause que les documents qui 
composaient son greffe se sont trouvés partagés, et une partie seule
ment de ses plans et procès-verbaux se trouvaient è son domicile lors 
de son décès, tandis que l’autre partie avait été transportée à'la rési
dence de l’un de ses fils quelques années avant la mort du père.

C’est la première partie seulement de ce greffe qtli fut déposée au 
bureau du protonotaire du district de Québec dans les derniers jours 
de décembre 1896. Cependant l’officier du département des Archives, 
préposé à la garde des greffes, à Québec, et qui remplit sa charge avec 
un zèle et une intelligence qu’il serait désirable de rencontrer, plus 
généralement chez ceux auxquels sont confiés les greffes dans cette 
Province, ne fut pas longtemps sans s'apercevoir en classifiant les 
papiers qu’il avait reçus de la famille Neilson, qu’une partie notable 
de ce greffe était absente. Il a donc fallu faire de nouvelles demandes 

- et do nouvelles recherches pour découvrir la balance de ce greffe, qui 
n’a été déposé que le 20 février dernier au bureau des protonotaires 
en cette ville.
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aux membres du comité-qui, à son tour, devait soumettre ce rapport 
accompagné de son appréciation, à l’assemblée générale dos membres 
de I association en janvier dernier. Mais nous n’avons pas su quel 
a été le résultat do là discussion soulevée au sujet do ce rapport, ni s’il 
a été pris une décision quelconque sur le projet soumis par M. 
Croelman.

district (je Bed- 
1895. Quelques 
forcée de l’obli- 
greffe, et le H 
ict de Bedford, 
lans son bureau 
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'outes depuis le

11 semble, à première vue, que les Arpenteurs-Géomètres n'ont pas 
à intervenir dans les mesures que peuvent adopter les ingénieurs-civils 
pour devenir un corps professional auquel seraient accordés des pou- 
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ceux dont ils jouissent déji qji — 
vertu de leur existence comme association scientifique. Car autant que 
les membres de toutes les autres professions, ils ont bien le droit de 
demander au Parlement, qu’il leur accorde les mômes avantages ut les 
mômes privilèges, dont jouissent les professions libérales, pour la di
rection et la protection de leurs membres.

Mais comme le génie civil, dans sa définition générale, comprend 
toutes les sciences et tous les arts dont on doit faire l’étude en vue de 
leur donner une

rotonotaire du 
de ce greffe, 

se procurer le 
ndex ni réper- 
ro un certain 
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application pratique ; il en résulte que l’arpentage 
peut être considérée comme une partie essentielle du génie civil, puis
qu’il on est, pour ainsi dire, la base fondamentale <ft que les eonnnis- 

de cet art doivent être acquises avant d’entrer dans l’étude des 
autres branches que comprend le génie civil.

1sauces

En effet tous les travaux de génie civil quoiqu’ils soient, si l'on 
excepte peut-être ceux qui sont du ressort de l’architecture navale, ou 
qui se rapportent aux travaux de la marine, impliquent nécessairement 
pour point de départ des études et des connaissances de l’arpentage, 
Ainsi dans la construction dos voies publiques, des chemins do for, 
des canaux, des aqueducs, des ponts, des édifices publics, des rési
dences privées, des monuments etc., l’ingénieur civil, dans l'appliçation 
de la branche particulière du génie civil à chacun de ces travaux et 
avant même de commencer à préparer les plans et à faire les opérations 
préliminaires que nécessite l’entreprise qu’il a dessein de metjtre à 
exécution, commence par exercer les fonctions du géomètre en se dis
posant à lever le plan de l’endroit ou des terrains, qui doivent devenir 
le champ de ses opérations, afin de pouvoir se rendre un compte exact 
des droite des propriétaires, de l’étendue de leur domaine, des bornes
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des ingénieurs-civils et si elle consent à leur accorder un acte d'in
corporation, ne faudra-t-il pas auparavant qu’elle établisse une ligne 
de démarcation onii-e l'art do l'arpentage et les autres branches du 
génie civil ; et qu’elle définisse exactement le point où l’arpenteur 
devra cesser d’exercer sa profession et celui où l’ingénieur devra 
commencer à exercer la sienne.

Mais d'un autre côté, comme nous l’avons démontré plus haut, il 
y a dans la pratique, si peu de cas qui se présentent où les ingénieurs- 
civils puissent, sans être en même temps munis d’un diplôme d'arpen- 
teur-géomètre, exercer les fonctions do leur profession ; que du mo
ment que ces fonctions seront limitées par leur nouvelle charte exclu
sivement aux opérations, qui leur seront assignées par cette nouvelle 
loi, en dehors de l’arpentage ; ils se trouveront dans l'obligation 
indispensable de se faire inscrire comme membre de la Corporation 
des Arpenteurs-Géomètres, s'ils veulent être en position de pouvoir 

servir du diplôme ou do la licence que leur accordera la nouvelle 
corporation des Ingénieurs pour pratiquer le génie civil.

Et n’est-ce pas le cab qu'aujourd’hui un très grand nombre des 
membres de notre Corporation sont ingénieurs civils ? les uns pour 
avoir pratiqué le génie-civil avec succès depuis nombre d’années ; les 
autres par le fait qu’ils sont porteurs de diplômes qui leur ont été 
accordés par les écoles polytechniques, ou par les universités de cette 
Province.

Il faut encore remarquer que les seuls aspirants, pour ainsi dire, 
qui se présentent maintenant pour être admis membres de la Cor
poration des Arpenteurs-Géomètres, sont dos gradués ingénieurs-civils 
de ces écoles, ou de ces universités; tellement ils réalisent l'impossi
bilité prosq’ue complète pour eux de pouvoir exercer librement et 
sans entraves le génie civil, s’ils n’ont pas on mémo temps une 
licence on un diplôme, qui leur permette de pratiquer l’arpentage.

Maintenant, dans son rapport à l’association des ingénieurs-civils, 
M. Creelman, déclare qu’il est futile pour eux de chercher à obtenir 
une charte fédérale, parce qu’une telle législation parait do nature à 
intervenir dans les attributs du gouvernement des Provinces. Et il 
est d’opinion de plus qu’il est bien douteux qu’ils, puissent atteindre 
le but qu'ils se proposent, même s’ils réussissaient à obtenir un acte
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d incorporation dans chacune dos Provinces du lu rVmixiz »• 
comme ils avaient le dessein de le tenter. Confédération,

jourSsnirlePaÏ0aV’rOC,'ati0D d<!9 inêtmeu,™vils dût-ello un 
J saisir le Pailomerft do notre Province d'un projet dé loi m.«l
conque pour lui permettre de so constituer en corps politic u et en 
corpora ion, nous ne voyons pas ^nécessité qu'il pLse y Zi,

d intervenir, pourvu qu'il n’y ait dans ce projet de loi aucune 
disposition devant être interprétée de manière ^donner au, Zénïeürs 
civ, s le droit d usurper sur les atlributions et les prérogatives dos ar 
penteurs; puisque, dans notre opinion, il sera toujours diffi!!, 
un ingénie,,,civil d'exercer une 'branche quei^îSüto 

sans être muni en même temps d’un diplôme de notre Corporation - Et 
pour cela il devra nécessairement débuter dans sa carrière profession 
«elle par son entrée dans la Corporation des Arpentou.s-GéomÏres
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lu Confédération, grandes réductions dans les articles qui ont rapport à la session du 
moiB d’avril 1895 ainsi que dans ceux qui ont rapport aux impressions 
exigées dans le cours de l’année. Ainsi les dépenses sous ces deux 
chefs ne se sont élevées qu’à la somme de $414.63, tandis qu’elles 
étaient de $641.20 l’année précédente.

Celle économie jointe au fait quo nous avons encore pu 'faire 
entrer en caisse une somme, de $64 due pour des arrérages de 
tribution, que nous considérions comme passés à profits et pertes, a 
ou l’effet de nous donner ou 31 mars dernier un résultat encore 
satisfaisant, puisque nous terminions notre année fiscale avec 
somme do $475.47 à notre avoir, comme le démontre l’état général, 
qui vous sera soumis par le Secrétaire-Trésorier.

Néanmoins comme il est peu probable que nos recettes annuelles 
puissent augmenter pour quelque temps encore, et ne connaissant 
pas le moment où nous pourrions être appelés à rencontrer de 
voiles dépenses imprévues, il nous faut de toute nécessité maintenir 
constamment un encaisse suffisant pour nous mettre en état de fran
chir ces cas extraordinaires sans avoir recôurs à un appel direct 
membres de la Corporation.

iivils dût-elle un 
ijot dé loi quel- 
i politique et en 
isse y avoir pour 
it de loi, aucune 
r aux ingénieurs- 
rogatives des ar
il's difficile 
de sa profession, 
Corporation ; Et 
rière profession- 
irs-Géoinètres.

con-

assezpour
une

nou

aient d’une dé
noua avons dû 

>tre disposition, 
bureaux de la 

cet objet,

aux

Le tout humblement soumis,
ne se

Ant. Painchaud,

Président 0. A. G. P. Q.

ur cette tin par 
ssez élevé pour 
os dépenses de 
9 passé de con- Québec, 8 avril 1896.
istàtér une dé- 
l’année.

*yé cette année 
ution annuelle 
lintenir l’équi- 

Car il faut 
és par les can- 
1, puisqu’il n’a

à

aarquerez, en 
avons fait de



I

X

DIC
mètr<
POUR

24 appkn

Corporation des Arpenteurs-Géo
ETAT GÉNÉRAL DES RECETTES ET DES DÉPENSES

1886
1896 RECETTES $ cts. $ cts.

mars 91
mars 31 En caisse le 31 mars 1895....................;..........

Somme perçue pour la contribution de 1896, 
due et payable le 1er novembre 1896.... 

Somme perçue d’avance pour la contribution 
de 1896, due et payable le 1er nov. 1896. 

Somme perçue pour arrérages de contribu
tions............................................................

Total perçu pour contributions............

SESSION D’AVRIL 1895

669 31'

616 00

8 00

64 00

688 00

Honoraires, pour entrée à l'examen, payés par 
les aspirants à la pratique, en avril 1896.

Honoraires payés, pour admission à la prati
que, par les candidats’ à la session d’avril 
1895.................

Honoraires, pour en 
un aspirant à l’A

Honoraires .payés /par un candidat admis à 
l’étude a l’examen d’avril 1895............

25 00

25 00
par

en avril 1895 20 00

4 00
: Total des honoraires perçus aux examens en

1895.................................f.........................
Honoraires payés pour avis de présentation à

l’examen en avril 1896.............................
Honoraires payés pour entrée à l’examen, par 

un aspirant à l’étude, en avril 1896........

Total perçu pour honoraires d’examens pour
avril 1896...................................................

Honoraires perçus pour enrégistrement de
brevets,......................................................

Honoraires perçus pour certificats permettant
de pratiquer...............................................

Honoraires perçus pour enrégistrement de di
plômes ........................................................

Honoraires perçus pour un étalon-mesure.... 
Honoraires perçus pour divers documents.... 
Montant perçu de W. & L. E. Gurley pour 

annonce......................................................

74 001
1 7 00I

20 00

27 00

4 00
!

!4 00
! ;

4 00
3 00

95

i ]10 00

■ Total perçu pour services divers.....................
Intérêts sur sommes déposés à la Banque

d’épargnes..................................................
Total des recettes pour l’année, au 31 mars 

1896............................................................

26 95

17 49
5

832 44

*1601 76 E. A O. I
QuébeI Vérifié et trouvé correct.

8 avril 1896.
Signé Jos. P. B. Càsgràin 

John Sullivan
| Auditeurs.

-
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POUR L'ANNÉE EXPIRÉE LE 31 MARS 1886.

26appen

rpenteurs-Géo
ET DES DÉPENSES

DÉPENSES1886 $ cts. $ cta. $ cte.ts. 9 cts. $ cts.
mars 31 Somme payée pour les services du Secrétaire- 

Trésorier, pendant les ^2 mois à cette 
date.............................................................

Somme payée pour honoraires d’avocat..........

Total des salaires et services professionnels..

SESSION D’AVRIL 1895

Honoraires payés aux examinateurs................
Honoraires.payés aux membres du Bureau...
Somme remboursée pour fraie de voyage........

Total payé pour la session d’avril 1896.........
Somme payée pour installation des bureaux 

dans le Palais du Gouvernement, sur le 
. vote de $200......................................

Somme payée pour la restauration des 
blés...................................................

Total payé pour installation des bureaux....

669 31
350 00

[ 00 6 00

00 356 00

00

688 00 188 00 
161 75 
40 90

830 65
00

161 84
00

17 25
00

17^ 0900
IMPRESSIONS

Payé Compagnie d’imprimerie d’Arthabaska
pour rapport................................................

Somme payée pour adresses et impressions
diverses.......................................................

Somme payée pour le tableau, circulaires, etc.

74 00
61 73oo
2 75

00 29 60

Total payé pour les impressions.......................
Somme payée pour abonnement au téléphone. 
Somme payée pour annonce dans la Gazette

Officielle.......................................................
Somme payée pour Timbres-Poste........ *.]*!.
Somme payée pour livres, papeterie, etc....". 
Somme payée pour menues dépenses de bureau.

83 98 
26 0027 00

00 2 73
29 60

00 8 35
11 98

00
Total payé pour frais d’administration ......

Grand Total des dépenses au 31 mars 1896... 
Balance à la banque d’épargne ce jour.......

t00 49 8395
1026 28 
476 47100

26 95

17 49

832 44
$1501 76$1601 76 E. & O. E.

Québec, 8 avril 1896,
Sighé Ant. Pain chaut,

Président.
C. E. Gauvin,

Secrétaire-Trésorier.N | Auditeurs.
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Liste des Elèves sous Brevet le 31 mars 1896.

Noms des patrons. 

Joe. Bielle.
A. G. Talbot.
Ernt. Bélanger. 
Jas. McArthur.
J. A. U. Beaudry.
S. S. Oliver.
Joe. H, Tessier. 
Onésime Simard.
T, J. Charbonneau. 
Joa. E. Woods.

T. J. Charbo 
André Michaud.
L. J. Demers. 
Arthur Vincent.
P. R. A. Bélanger. 
Alfred Léofred. 
Ernt. Bélanger 
Arthur Vincent. 
André Michaud.

Noms dos élèves. Date du Brevet. 

9 sept, 87.
27 fév. 88.
28 juin 88. 
24 août 88. 

19 sept. 88.
27 nov. 88.

9 juil. 89.
28 mai. 89.
9 avril 90.

1er avril 90.

L. J. Marion, I. C.,
Eugène Bourgault, Ar. K.
J. O. A. Laforest, I. C.,
Cha. T. Symmes, D. L. S.,
Ernt, Loignon, I. C.,
A. D. Parrot, I. U.,
Ls. fi. Voligny, I. C.,
James Laurin, I. G.,
Jos. Her. Lefebvre, I. C.,
Jean Léon Côté, D. L. S.,

(admis 14 avril 1896).
Jos. Em. Boré, ï. C.,
H. A. Gauthier, I. C.,
Ls. E. F. Foisy, I. C.,
Urgèle Boucher, I. C.,
Jos. L. Spénard, I. G.,
Alexandre Bonin, I. C.,
Jas. W. McCarthy, I, C.,
F. C. Laberge, I. C.,
J. 01. Belisle, I. C.,

(admis 14 avril 1896).
B. BickerJiko, I. C.,
Jos. Edm. Carmel, L C.,
C. F. Jos. de Boucherville, I. C., 13 janv.94.
Ed. Chs. Amos, I. C., 26janv.94.
Alex. Jos. Pinet, I. C., 15 piT 94
Jos. Tancrède Lemire, I. 0.
Herbert J. Beatty, Arp, Ont.,

%

1er avril 90. 
4 sept. 90. 

9 oct. 90. 
1er avril 91. 

30 avril 91.
21 mai 91. 
2 fév. 93.

22 fév. 93. 
25 mars 93.
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8 avril 93. 
8 avril 93.

Clement H. McLeod 
Ernt. Bélanger.
J. A. U. Beaudry. 
Ernt. Bélanger. 
André Michaud. 
André Michaud.
S. L. Brabason.

20 fév. 94. 
2 avril 95.

Elèves de 3 ans.

P. F. X. Genest,
Alphonse Blouin,
J. W. M. Wallace,
W. B. Eastman,
Jos. O. C. Mignault,

(admis 17 avril 1896). 
;Frod. L. Jermyn,

22 juillet 89. 
12 juin 90. 
19 août 92. 
27 mai 92. 

17 avril 93.

F.-X. Genest.
B. P. do Courval. 
Wm. Mc. Wulbank. 
Geo. K. Adtlie. 
Ernt. Bélanger.

!

2 mai 95. Jos. Biello.

I

II
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mars 1896.

Noms des patrons. 
Job. Bielle.
A. C. Talbot.
Ernt. Bélanger. 
Jae. McArthur.
J. A. U. Beaudry.
S. S. Oliver.
Joa. H. Tessier. 
Onésime Simard.
T. J. Charbonneau. 
Jos. E. Woods.

APPENDICE. C.

Histoire de la Géométrie.

QUATRIÈME ÉPOQUE.

T. J. Charbo 
André Michaud.
L. J. Demers. 
Arthur Vincent.
P. R. A. Bélanger. 
Alfred Léofred. 
Ernt. Bélanger 
Arthur Vincent. 
André Michaud.

nneau.

La quatrième époque de l’histoire de la géométrie s’étend depuis 
la mort d’Archimède en 212 avant J. C., jusou’à l’ère chrétienne.

Cette période d'au-delà de deux siècles Wfut illustrée par aucun 
génie transcendant qui surpassa ceux des âges précédents. On y vit 
quelques beaux génies, avec d’autres savants de second ordre, mais 
aucun d’eux ne fit avancer notablement les sciences mathématiques. 
Plusieurs brillèrent comme professeurs, ruais ce fut aux dépens de la 
science de leurs devanciers et la plupart d’entre eux se contentèrent 
d’analyser, de commenter ou de coordonner les connaissances déjà 
acquises sans sortir des sentiers battus. Mous verrons cependant que 

la fin de cette époque, l’astronomie avança d'un grand pas, et que 
nous devons à un savant de cette période une foule de découvertes et 
de déductions qui ont fait entrer l’étude des mondes dans une ère nou
velle. Le premier mathématicien digne de mention de cette époque 
fut Eratosthènes. Il naquit à Cyrèno vers 276 av. J.-C. Il [ut disciple 
enthousiaste d’Archimède et fut un de ces hommes rares dont le génie 
embrasse tous les genres de savoir. Il fut mathématicien, géographe, 
philosophe, orateur, poète et antiquaire. On lui a souvent décerné le 

de second Platon. On voit aussi qu’on l'a souvent désigné par la 
deuxième lettre de l’alphabet grec B (bêta) pour dire qu’il était second 
en toutgenre.il fut cependant le premier des astronomes de son temps, 
comme de ses devanciers. Il vivait à Athènes du temps de Ptoléméê 
Evergète, lorsque ce prince, sur la foi de sa renommée l’appela à 
Alexandrie pour le mettre à la tête de la fameuse bibliothèque de cette 
ville. Les deux observations les plus importantes de Eratosthèn

dement H. McLeod 
ïrnt. Bélanger.

A. U. Beaudry. 
Qrnt. Bélanger. 
Lndré Michaud, 
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sur

.-X. Genest.
• B. do Courval. 
rm. Mc. Walbauk. 
eo. K. Adtlie. 
rnt. Bélanger.

nom

s. Bielle.
e et



1
■ :

X

28 Histoire de la Géométrie

qui ne lient l’uue à l'autre, eurent pour objet la détermination de l’incli- 
nmeon de 1 Ecliptique sur l’équateur et la mesure do la circonférence 
de la terre II donna une mesura assez satisfaisante de la circonférence 
de notre globe et fut en cela pjûs heureux qu’Aristote qui avait beau
coup exagéré cette mesure. D'après lui le soleil n'avait que vinssent 
diamètres de !a terre, et la distance entre le soleil et notre planète 
sermt de 8°4 m‘bons de stades. Il s’occupa beaucoup aussi du pro- 
blême de la duplication du cube, comme de celui delà trisection de 
angle. Eratosthène a fait plusieurs ouvrages dont il ne nous reste 

que des fragments. En somme il y peu de nouveau à mettre i 
crédit.
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: Il mourut vers Van 196.
Apollonius de Perge naquit à Alexandrie vers l’an 230 et fut le 

disciple d Archimède le plus en renom. C’est vers l’an 205 qu’il fut 
dans l’apogée de sa gloire et les savants des âges subséquents l’ont 
cohsidéré comme l’un des créateurs des sciences mathématique Ce- 
pendant ce qui nous reste de ses nombreux ouvrages nous permet à 
peine de nous rendre compte de l’étendue de son génie. Son ouvrage 
le plus considérable et le plus célèbre est son traijé sur les sections 
coniques dont il nous reste les quatre premiers livres dans le texte 
Original ("). Après avoir excité l’enthousiasme des géomètres de la Be- 
naissance, les Coniques tombèrent dans l’oubli lorsque l’on fit la dé 
couverte de la géométrie analytique et aujourd’hui l’on trouverait in
supportable la longueur de ses démonstrations. Cependant il parait 
oertain qu’Apollonius devait posséder sous une forme plus oorapli- 
qttée, mats à peu près équivalente, la plupart des résultats do la eéo- 
métrie moderne. 6

Critique d’Euclide dont il essaya de réfor- 
mer les définitions et les axiomes. Il s’exprima parfois d’une manière 
assez dédaigneuse sur le compte de son devancier, mais cet ouvrage 
M tourna pas è sa gloire et son stoïcisme lui attira bien des désagré 
meats. 6

Apollonius ne fut pas seulement gJomètre, il s’appliqua aussi à 
l’astronomie et surtout à l’étude de la lune dont il calcula les dimon-
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initiation de l’incli- 
io la circonférence 
ie la circonférence 
>te qui avait beau- 
ait que vingt-sept 
et notre planète 

•up aussi du pro
ie la trisection de 
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nions et sa distance de la terre. Toutefois sa théorie à ce sujet jeta 
peu de lumière sur ces différents problèmes.

On ignore le lieu et la daté de la mort d’Apollonius.

On mentionne encore Aristarque de Sâmos célèbre mathématicien 
et astronome grec qui naquit vers l’an 230.

L’on des prènhiers, il soutint que la terre tourne sur son axe et 
autour dii soleil. Il avait trouvé une manière ingénieuse de calculer la 
distancé relative de la terre au soleil et à la lune. Il reste de lui * ce 
sujet un traité qui a été traduit en français en 1823. Ses nombreux 
caloulü sur les différentes positions de la terre par rapport au soleil 
prouvent qu’il avait une connaissance étendue de la géométrie sphéri- 

On lui doit l'invention de doux cadrans solaires dont l’un sphéri-

son

l’an 230 et fut le 
l’an 205 qu'il fut 
•ubséquents l'ont 
thématique. Ce- 
ss nous permet à 
nie. Son ouvrage 
i sur les sections 
es dans le texte 
•mètres de la Bo
ue l’on fit la dé- r. 
>n trouverait in- 
•niant, il parait 
ne plus oorapli- 
iltats de la géo-

que.
que et l’autre plan, probablement le premier de ce type.

Citons encore Nicomèdo qui naquit vers l’an 160. Il est l’inventeur 
de la oonrbe célèbre dite conohoïdo de Nioomède, qu’il apprit à dé
crite d’un mouvement continue et dont il faisait usage pour résoudre 
le problème de la duplication du cube ou des deux moyennes propor
tionnelles et de la trisection de l’angle.

Bh Suivant toujours l’ordre chronologique on rencontre Hipparque 
qui naqdit àNicée en Bithynie vers l’an 160 avant J.-C. Pline l’appelle 
le Bhodieh parce que c’est à Ehodes qu’il écrivit la plupart de 
vrages et qu’il fit ses plus importantes observations astronomiques.

Il fut probablement le plus "grand astronome des temps anciens 
et dans le calcul de ses nombreux problèmes astronomiques, il avança 
considérablement la connaissance de la géométrie sphérique. Il estima 
l’année solaire à 365 jours, 5 heures et 55 minutes, il calcula la gran
deur la distance et le mouvement du soleil, de la lune et de la terre, 

fit d’ébaucher les théories dos planètes connues de son tetjips. Il
bré de lieilx et il

ees ou-

essaya de réfor- 
is d’une manière 
ais cet ouvrage 
ien des désagré-

II ne
détermina la longitude et la latitude d’un grand 
tenta de dresser üh catalogue dos étoiles fixes et de déterminer leur 
position dans le ciel. Il commença d’abord par imaginer les coordon
nées célestes, ascension droite et déclinaison, au moyen desquelles, il 
pouvait eh tout temps fixer la place d’une étoile dans le ciel. Il fit 
construire un astrolabe, instrument qui lui permettait de suivre et dé 
mesurer tous les mouvomonis do la sphère céleste. Il a démontré dans 
son traité des “ Leoers et des Couchers " la solution des triangles sphéri-

nom

ppliqua aussi à 
Icula les dimen-

que dans l’histoire
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*■

Hipparque fut le premier qni prit pour origine commun des longi- 
tude, et dos ascensions droites, le point équinoxial du printemps, ! 
qui 1 amena à déterminer exactement la position de ce point dL le 
e cel l trouva que l’inclinaison de l’écliptique sur l’équateur qui au 

temps dBratosthène é.ait de 23“ 51’ n’était plus que de 23“ 48' de son 
paTsièc?e° 8altauj0urd’bui que cot an8le diminue d’environ 48 secondes

Hipparqué s'aperçut bientôt de la préoession des équinoxes; c’est 
des p us belles découvertes due à son génie et e’est elle probable- 

nt qui lui inspira la construction de son astrolabe au moyen duquel 
il rapportait immédiatement un astre à l’écliptique, 4

dernii 
à l'hit

c
là aux 
cultix 
créât' 
Noml 
ment, 
parve

I
une conte

solutiime

S

quantité de calculs qu’ils supposent, on trouve dans Hipparqué l'un 
de, hommes les plus étonnant, de l’antiquité et pour être le plus grand 
de tous dans les sciences qui ne sont pas purement spéculatives’’. 

Hipparqué mourut encore jeune vers l’an 120 avant J.-C.

d« ,’£^è8HHjParT °TUt m6nti0nner enc01'a Géminus, géomètre 
de l écote d Alexandrie. On lui attribue un ouvrage sur l'hélice dont
! ddmontrait la propriété d’être partout égale à elle-même comme ïa 

ligne droite et le cercle On prétend que l’on trouve le manusorUde 
ouvrage dans la bibliothèque du Vatican.

matin 
ils on 
l’nniv 
qui o 
tempe

I

Q

cet

intit2-Î^^r™g6qUi Parvenu et

Géminus vivait dans le premier siècle 
Citons en

avant notre ère.
dernier lieu Théodose de Tripoli. On sait peu de chose 

sur la vie de ce géomètre. Il reste de lui trois ouvrages estimai! 
dont le principal divisé en trois livres a pour objet -M'étahU b ! 
des principes géométriques de l’astronomie sphé^ue” On sait!! 
Strobon que Théodose avait doux fils qui cultivèrent les muthém.Uiqu 
avec succès. Théodose mourut vers l’an 40 avant notre ère et fut le08
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louler la durée du 
do du lieu.

lommun des longi- 
du printemps, ce 

i ce point dans le 
1 équateur qui au 

i de 23° 48' de son 
iviron 48 secondes

dernier des mathématiciens des temps anciens dont le nom soit passé 
it l'histoire.

Comme on vient de le voir, après Archimède, l’essor donné jusque 
là aux sciences mathématiques, semble arrêté. La géométrie est encore 
cultivée et honorée, mais à part Hipparque, il n’y a plus de génie 
créateur, mais seulement d’ingénieux esprits ou de savants professeurs. 
Nombre d’anciens écrits sont perdus, il se constitua pour l'enseigne
ment, un Corpus classique dont une faible partie seulement nous est 
parvenue.

Les Romains ont bien eu des arpenteurs, mais on voit qu'ils se sont 
contentés d’étudier les Grecs, leur empruntant des propositions et des 
solutions, sans donner jamais de démonstrations.

Si les géomètres aux temps anciens n'ont pas poussé les sciences 
mathématiques aussi loin que les illustres géomètres du 16ème siècle, 
ils ont le mérite d’avoir jeté les bases d’une science aussi vaste que 
l’univers et de s’être avancés l^en loin dans la voie des découvertes 
qui ont illustré un si grand nombre de savants du moyen-âge et des 
temps modernes.

i équinoxes; o’ost 
est elle probable- 
au moyen duquel

ont enrichi les 
nus avant lui. Ce 
oe qu’il a inventé 
» ouvrages, à la 
i Hipparque l’un 
tre le plus grand 
péoulatives ”, 
ant J.-C.

minus, géomètre 
sur l’hélice dont 
même comme la 
manuscrit de cet

(A suivre).

4-J. N. G 0 NOUAT,

Arp. G.
Québec, avril 1896.

- pas parvenu et

e ère.

lit peu de chose 
tges estimables, 
’l’établissement 
s”. On sait par 
mathématiques 

ro ère et fut le

«
I
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“ vis 
“ du

APPENDICE D

Notre Langue Technique.
(Suite).

K/
i

platée 
trois i 
On di

Missiiüss,

. honneur de traiter devant vous en 1893 et 1894. (i) J 9 J °

r
i

haut, 
la boi

***
“tem

grapbio dont l'appamt Æ i*"ôra.‘ Jl"‘t jûÜ^Tmê 
complète autour de son are d. rotation, n’e/pas 

d.repwe-partont “Transit" est le nom que le. anglais et snrtnàt 
nos confrères de la république voisine, donnent aux Lrnments' m 
présentent la particularité que je viens de mentionner ’

vit ca
J C

qu’on

I
les vit 
cercle 
parce 
d’aplo 
exem] 
le tub

***

ït'apparei1 en bois qui sert à supporter un instrument - théo-

u 2 zzi 3c rjsmfsi,
«notes réunies parle haut, on lui donne le nom de pied à troiïbrZL 
cependant le nom do trépied, que nous employons presque exclusive'- 
ment pour désigner 1 appareil dont il s’agit, est aussi 
beaucoup moins que le premier.

Je cite ce

sous L
à ces

D

usité, quoique ceux ( 
les vis 
à c.oqvmM JtltLÏÏ S2? - “

„ “,ün P.\ed^D. bois- à troia branches trè.<-solides, porte une table 
‘Ur aqUelle le d,81ue ou Plateau, et l’axe d'acier dlu centre delà

C

(1) Voir les rapports de la Corporation des 
années 1893 et 1884.

porten
Arpenteurs-Géomètres pour les

:

w
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“ colonne, sont établie ; en sorte que le cercle répétiteur pose ear trois 
“ vie destinées à donner de petites inclinaisons à la colonne. Au milieu 
“ du tripled est uu trou prismatique, etc.”

38

***

nique. Les vie que nous désignons le plus souvent sous le nom de vit du 
plateau, qui sont au nombre de quatre dans nos instrumente et de 
trois seulement dans les instrumente français, se nomment vis calantes. 
On dit aussi vis à caler.

A la page 31 de la “ Géodésie ” de Francœur dont j'ai parlé plus 
haut, on lit ce qui suit, dans la description que Hauteur fiait de 
la boussole :

“ On adapte au genou des vis à caler qui servent à mettre promp- 
“ tement le limbe horizontal.... ”

Voici, il n'y a pas à en douter d'où viennent ces expressions de 
vis calantes et de vis A caler :

On donne le nom de cale à une pierre ou à un morceau de bois 
qu’on place sous un objet pouç le faire tenir d’aplomb.

Le verbe caler, très français, signifie assujettir avec une cale. Or, 
les vis dont il s'agit sont bien, en effet, des pièces qui, placées sous le’ 
cercle horizontal d'un instrument, yjouent absolument le rôle de oales, 
parce qu’elles servent véritablement à caler, o’eaU-dire à mettre 
d'aplomb, le cercle dont il vient d’ôtre question. Ainsi on dit, par 
exemple, qu’un niveau à bulle est calé lorsque la bulle que renferme 
le tube de verre de l’appareil est entre ses repères.

Les noms de vis calantes et de vis à caler que les Français donnent 
à ces pièces, sont donc bien ceux qui leur conviennent.

Dans certains instruments légers et de peu de précision comme 
ceux dont on se sert pour les levés rapides ou pour les levés expédiés, 
les vis calantes sont remplacées par un appareil qu’on nomme genou 
à coquilles, et que les Anglais appellent “ bail and sooket-joint"

***

C’est A tort que nous appelons “ télescope " l'appareil de visée que 
portent la plupart des instruments de quelque précision dont

'eillànce, et osant 
1 «mjét quej'41 eh

>rtent aux instru
is sur le terrain, 
rument de topo- 
e une révolution 
fais. On devrait 
iglais, et surtout 
instrumente qui 

r.

rument — théo- 
it désigné 
trois pièces dis- 
1 trois branches ; 
>squo exclueive- 

usité, quoique

GfionÉsn,

sous

;

ir : “ ;

iorte une table 
u centre de la

on eelomètree pour les

J
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s:,Eztt .........
par le Lientenan^Coloneî'du'oéni’e P d La Topo«raPhie ”

nous lisons oo qui suit :

- Stï ^

La lunette astronomique ou & réticule 
“ me°to que l'on peut déplacer l’un

“ un 
“ asi 
“ tie

l'Institut,

d’un
quij
tions
nous

se compose de trois élé- 
par rapport 4 l’autre....”

“ Télescope ” me direz-vous, est pourtant un e
doute ; mais le télescope et la lunette a tronn 9'1'"' °üi’ 

choses bien différentes. unique sont deux

La
zéisans

que la lunette astronomique est l’appareil que ’ Bnd'8
.iont sont munis les instruments de précision 
graphie pour la mesure des angles.

un r 
si en 
l’erri

vous connaissez et 
qu’on emploie en topo-

,

aussi quelquefois le nom de lunette à riticule à cause d?o la é ’ P 
son intérieur, d’une petite pièce portant deux fils en *
coïncider avec l’image réelle fournie par l’objectif de la hZ/T’''1 
petite pièce se nomme riticule, et le nom de “diaphragme"” Ce“e 
lui donnons, évidemment parce que les LZ u ,, q“6 n°U8
phr.gm,”n'estpasletormePprop,r @ ' apP°,,ent “di“'

On donne encore le

des
quellI

]

l’erre:

jj “ peu 
“ au s 
“ troide lunette plongeante à l’appareil de viséenom

en question.

^szsrjttsï 'zzr™-"-- > *
d<tià eu l’occasion de parler, intitulé : “
Nivellement, Tracé des routes ”,

“ Done les instruments destinés au levé des plans et

e ici
chrétiennes dont j’ai 

Arpentage, Levé des plans

$es raj>pel

Voici :

au nivelle-
V

»;

!

I

I

S
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que nous avons

“ menti *a lunette employée est la lunette astronomique, J# Zgqetje 
“ astronomique, destinée à viser les objets éloignés, est çoqjpps^e eopPR' 
“ tiellement d’un oculaire et d’un objectif convergents. ” *ba Topographie ’’ 

ouvrage qui fait 
Aide-Mémoire pu- 
bre de l’Institut,

***

Sur un rapporteur ou sur le limbe horizontal d’un graphomÿtre, 
d’un théodolite ou de tout autre instrument du même gepre, la ligne 
qui joint les divisions 0» et 180» se nomiqe diamètre origine dès gt'ÇuLuà- 
tiens ou ligne de foi. Ce sont là des termes à peu près inusités parmi 
nous ; c’est pour cette raison que j’en parle ici.

On lit dans l’ouvrage des Frères dont j’ai parlé plus haut: 
La ligne de foi ou de collimation est |e diamètre qui corresppnd au 
zéro et au numéro 180 de la graduation.” 1

scription des ins
trument de visée 
astronomique..."
ose de trois élé- 
lire....”

t français. Oui, 
ique sont deux

***

,0e que je viens de cjter au sujet de la ligne de foi m’amène à dire 
un mot de ce qu’on appelle l’erreur de collimation. Je me demande 
si en général nous avons une qotiqn bien exacte de cp qgp c'est que 
l’errppi; de collimation.

Yoici d’abord la définition que donne Sonviron (“ Dictionnaire 
des Terp.eç techniques de la collimation : “ Ligne suiyant la
quelle on vise un objet dans un instrument d’optique.”

L’ouvrage des Frères que je viens de citer définit comme suit 
l’erreur de collimation : r

“ Lorsque les deux alidades donnent le même plan de visée, il 
“ peut arriver que le zéro du vernier no corresponde pas exactement 
“ au z'^1'0 du limbe. La différence, toujours très petite, qu'on pent 
“ trouver, se nomme erreur de collimation. ”

«quel les objets 
oculaire, tandis 
18 connaissez et 
nploie en topo-

lus haut, prend 
> la présence, à 
fix qui doivent 
i lunette. Cette 
[me ” que nous 
ppollent “dia-

'pareil de visée
***

que, je cite ici 
mnes dont j’ai 

des plans,

En français on ne doit pas dire “ vis tangentes, ” mais vis 4e
rappel.

evé
***

it au nivelle- àJtJSTBB, RÉGLER, AJUSTEMENT, RÉGLAGE.

Voilé dos mqts qui peuvent bien avoir entre pn eepb^qteux

fsiLÈzJs
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■taX'is*" “d* p*"“' "•
!

cere
faitpas absolument la
visée
vaill
faite
rilloi

faire “

glais on dit “ 
justement ”

to adjust an ^trumenF cTlTZlT ^

wo= zirrii»' >. w.„,
• ce dernier sous le rapport de l’orthographe U‘ ^ le880mble le P,us à 

Consultons sur ces mots le “

Cour 
que i

“ err 
(C’ee

Dictionnaire des Dictionnaires."
« en TT B#g,er une Pendu|e, une

en état d aller bien, de marcher régulièrement
“ Réglage,

dire 
des a

montre, la mettre

Action de régler unb. m... 
“ régulariser la marche." imécanisme, d’en

Accommoder une chose en sorte qu’elle 
........AJuster une e'ef à une serrure, un

i vos i 
afin < 
menti

“ Ajustes, v. a........
“ s'adapte à une autre 
“ couvercle à une boîte."

■«lîSKSüU’Sta^r "'■i-—..
Pendant que nous y sommes, voyons aussi la définition du

i
J

dû, pc 
riviènajustage. mot

J- “,d.tr t- i--“quIlwtoMmblentleflnnwevwîleBon^a008 montel,re

On voit donc que ajuster, dans le sens 
marcher régulièrement,” et ajustement 
gulariser la marche d’un mécanisme ” ne «nm , 
qu’on doit employer si l’on veut être précis. P “ eXpress,on8

ssa'rürsz tr *

“ arpe 
signifi

pour qu’elles fonctionnent.
de “ mettre en état de 

pour désigner l’action de “ ré-

R
que la 
même 
ne sen 
allusio 
eonqui

:

111

Li
*i| du tenamener

uu plan vertical, — quand le
i

K J
9>■

;
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cercle azi mutai est horizontal,— règle la plongée de la lunette : il 
fait en cela une des opérations que comporte le réglage de l’appareil de 
visée. Mais celui qui, avec la lime ou d’autres outils analogues tra
vaille les tourillons de la lunette jusqu’à ce que ceux-ci tournent par
faitement et à frottement doux dans leurs supports, ajuste ees tou. 
rillons : il en fait l’ajustage on ajustement.

Les instructions générales que le Département des Terres de la 
Couronne donnait autrefois aux arpenteurs contenait l'iligante phrase 
que voici :

*l Votre théodolite devra être souvent examiné, afin d’éviter les 
“ erreurs qui pourraient provenir du dérangement de ses ajustements.” 
(C’est moi qui ai souligné).

Je n’ai jamais bien compris, pour ma part, ce que pouvait vouloir 
dire le dérangement des ajustements, autrement dit le dérangement 
des actions (le mot étant au pluriel) d’ajuster.

On aurait pu dire,1! par exemple: “ Vous devrez veiller à ce que 
vos instruments, soient toujours en état de fonctionner régulièrement, 
afin d’éviter les erreurs qui pourraient résulter de l’usage d’instru
ments mal réglés

'ns absolument la

in instrument, en 
o régler un instru- 
ne sont pas, dans 
t parce qu’en an- 
instrument in ad- 
français ajuster 

occupe, la bonne 
isemble le plus à

ictionnaires.’' 
lontre, la mettre

nécanisme, d’en

en sorte qu’elle 
serrure, unano

***

. L'ajustement Je lisais dernièrement, dans un rapport, qu’un arpenteur avait 
dû, pour des raisons particulières, réarpenter un certain tronçon de 
rivière. "Sfinition du mot

J’ai eu l’occasion de parler dans un article précédent du mot 
“ arpenter, ” et l’on a vu que ce verbe ne peut avoir la même 
signification que le verbe lever.

Réarpenter est un atroce barbarisme qui n’est rien autre chose 
que la traduction littérale du mot anglais “ re-survey. ” Bt, quand 
même rèarpei °r voudrait dire en français “ arpenter de nouveau ", il 
ne serait pas à sa place dans la phrase àe laquelle je viens défaire 
allusion, car" il ne peut certes pas signifier, en parlant d’un lové quel
conque, que ce levé a été vérifié ou qu’il a été fait à nouveau.

La vérification (d’un plan) qui consiste à faire un nouveau levé 
du terrain se nomme levé de contre-épreuve.

ios pièces d’une 
aux monteurs 

is fonctionnent, 
tre en état de 
'action de “ ré- 
es expressions

is spéciale que 
iment de topo- 
re à amener 
1,7—quand le



* 38 Notre Langue Technique

et le 
l’uut

***

ti):dcddemmont-nous — »<** du m

mesure, il mo semble mm g»’0* C" ,tvons iîteni|u la signification 6litre 
iestfcfnt lé sons du mot procZerb'Z ’ ^ tMp

opéri
qublt
tient.
ponti
impb
bonn
faire
sioini
aiithe
inesùi
grafid

»4'tiKS'oSrâ>", "t » «h
d'aVait appelé a régler en **" ''T** *1 p,'0pri<Stê> fid’ofi

jW d.“k,rtLd-1'"’,° ■*“ *-» d“ -W »«El I
j

sont c
renout
tous li
n’entei
suffira
faire,
serait
crire t
vant d
géndl’a

Qu est-ce qu’un procès-verbal ?
J’ouvre le Dictionnaire des Dictionnaires et j’y trouve •

qu’il tt vu ou entendu, L. q ’ rond ‘«'“oigouge de ce

Je consulte aussi Bescherolle 
“ Procès-verbal,

“ toutes ses circonstance

le même point :
Acte par lequel un fait est constaté

sur
s. m.

aveoH

. “ Bn matière civile, les prooés-verbau* 
d une manière certaine et 
de base aux

sont destinés à constater 
r*"***»“•*

quelconque : que cet acte soit1 un h PP te un acte professionnel 

Comme on le sait, toutes
ou céirti d'une 

opérations, même les plus simples

i

ces!

i ' \>* W . x

-- S
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apparence, peuvent avoir, un jour

39
et les plus insignifiantes en 
l’autre, leur importance.

Je crois que si nous dressions dos procès-verbaux do toutes nos 
opérations, c’est-à-dire si nous donnions à tous nos actes professionnels 
quels qu’ils soient, le caractère d’authenticité qui, du reste, leur appar
tient, Mbs aurions tout a y gagner. Dans mon humble opinion l’ar 
ponte il i-géortiètre ne devrait faire aucun acte professionnel, s’i pou 
important que puisse être colafcto, sans en drosser le procès-verbal en 
bonne et due forme. On habituerait ainsi, petit à petit, le pubtin à 
faire p us de cas qu’il n’en a fait jusqu'aujourd’hui des actes profL
T'je le répète, la constatation 
authentique de lad‘stance qui sépare deux points définis, d'un simple 
mesurage, pétft acquérir, à uii moment donné, une importance très

OU

18 abusé du mot 
unification outre 
s beaucoup trop

landér conseil d 
iropriété) qii’ofi 
h bien, fài dis-je 
'cês-verbal..;."
•al, n’ayant pas

pression qu’un 
rbal d'une opé- 
de cette Opéra- 
iit n’avait pas

Je vais plus join, je prétends que les arpenteurs-géomètres qui 
sont chargés de travaux pour le gouvernement : divisions du cantons 
renouvellements de lignes, levés de rivières, etc., etc., devraient, dans 
tous les cas, dresser dos procès-verbaux do leurs opérations. Et ie 
n entendrais pas par là leur imposer un surcroît de travail : il leur 
suffirait tout simplement de donner aux rapports qu’ils sont tenus do 
faire, la forme do procès-verbaux. Pour la plupart des cas il ne 
serait pas nécessaire, dabs ces procès verbaux propromet dits ’de dé
crire minutieusement les opérations : les détails de celles-ci ’ 
vant dans les copies des carnets d’opérations et 
gérigfotiefheht annexés ànx procès-verbaux.

(A suivre.)

uve :
bel un officier 
lignage de ce

se Iron
ies plans qui sontsur

constaté avec C. E. GaovIn,

is à constater
oivefit sehrir

I
ce mot pour 
irofessionnel 
je, où même 

celui d’une

plus simples



LISTE DBS GREFFES D'ARPENTEURS

qui ont été déposés suivant la loi dans lés bureaux des protonotaires 
des divers districts judiciaires de cette province

Cette nouvelle liste comprend tous les renseignements qu 
pu obtenir depuis la date à laquelle a été publiée la dernière 

liste, dans le rapport de 1893. Elle comprend de plus l’entrée dans 
les bureaux des protonotaires, des greffes d'arpenteurs qui sont décé
dés depuis cette dernière date.

Dane certains districts, les protonotaires n'ont pas répondu à 
notre circulaire. Dans d'autres, il ne nous ont donné que les noms des 
arpenteurs décédés dont ils possèdent les greffes, sans indiquer le lieu 
dé la résidence de ces arpenteurs quand ils pratiquaient. Ils ont aussi 
omis la date à laquelle le dépôt des greffes a été fait, ainsi que le 
nombre et la nature des pièces dont se composent ces greffes, ou môme 
l’état dans lequel ils se trouvent.

H e nous
avons Archa

Manu

il Barre
Edwa

O’Dw
Mitch
Farnai

;
1 DISTRICT D’ARTIIABASKA

Bernikk & Laurier, Protonotaires 

Arthabaskaville:

Dorion, Pierre N...Drummondville .. 1842 à 1886 Pas de repertoire.
Hall, H. G............ Leeds....................  1836 à 1888
Beauchemin, J.-B. Drummondville .. 1885 à 1895

Il n’a
I

DISTRICT DE BEAUCE

Vezina & Chassé, Pbotonotairks 

St-Joseph

...Frampton........... 1830 à 1880 Pas de repertoire.

...St-George, Beauce 1854 à 1825 «

i
■

Ross, Andrew, 
Poser, George LeBouI

1 t



ÏURS
Liste des Greffes d!Arpenteurs

DISTRICT DE DEAUHARNOIS

41les protonotaires 
rovince

Moïse Branchaud, Protonotaiue 

Beauhamoisements que noua 
bliée la dernière 
■lus l’entrée dans 
rs qui sont décé-

Archambault, Cha.. Chateauguay. 1816 à------Pas de repertoire.
■i ( Pas de repertoire
r 1819 à-----< partie du greffe
} (à Montréal,

Montréal et 
Beauhamois

Barrett, William.... Beauhamois 
Edwarda, William.. Maritana....

Manuel, Charles.

1834 à — Pas de repertoire. 
1860 à 1895

pas répondu à 
lue les noms des 
i indiquer le lieu 
nt. Ils ont aussi 
ait, ainsi que le 
greffes, ou même

DISTRICT DE BEDFORD

Leonard & Noyes, Protonotaires 

Sweetsburg
O’Dwyer, W. W... Grandby......
Mitchell, Michael. Waterloo. .. 
Farnan, Felix.......Sweetsburg.

1844 à 1889 . Aucuns détails 
1847 à 1896J fournis par les 
1854 à 18961 protonotaires.

s

DISTRICT DE CHICOUTIMI

F. X. Gosselin, Protonotaire 

Chicoutimi

Il n’a été déposé aucun greffe dans ce bureau à la date de 1892.

is de repertoire.

DISTRICT DE GASPÉ

Jos. X. Lavoie, Protonotaire 
Percé

*■

•S de repertoire.
Le protonotaire 

ne donne pas 
d'autres détails.ILeBoutillier, George, Percé, 1852 à 1879
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Liste des Oref es d’Arpenteurs

DISTRICT PF WF*

BOXAVENTCBE

G. F. MAGPtM. PBOtONOTXIRB 

New-Cq^lisle
Le protonotaire n’a pas répondu à la circulaire.

42

Fortii
Dion,
Lachi
Ballai
Têtu,

pisypiÊT dibebviixe

Doré & Marchand, Proto notaire 
St-Jean

Les protonotaires n’ont pas reponàtt à la circulaire qui leur 

été adressée.

f

a
Beau{
Chatei
Desde
Despr
Dorva
Guy,
Mann*
Beign*

; DISTRICT DE JULIETTE

Desrochers & Ducharmb, Protonotaires 

Joliette
Pas de repertoire.

........*«->»» •
N. B.—Les protonotaires disent qqe ces 4eux greffes sont en- 
dans les cartons, dans lesquels fy étaient quand ils ont été dé- 

pt. 1888, et qu’ils n’ont pas fait l’ijwientaire des pièces

8m, 1

core
posés le 24 
que ces greffes contiennent.

se

Boney,
district PF F*PWSKA

J. G. Pelletier, Prqtono»ire 

Fraserville
N. B.—Le protonotaire n’a pas rejjon(}u à la c}rculqifp qqî toi 

a été adressée. ____

i

U n’y a

|h-

. -



Liste dee Greffes d'Arpenteurs 43

DISTRICT DE HONTXAOHT
Bender & Martineau, Protonotaires

r
Montmagny

t Fortin, Ls. Gaspard L’Islet 
Dion, 0. A
Laehaine, Joseph... Isle aux Grues... 1877 à 1890 
Ballantyne, D. S... St-Thomas 
Têtu, François,

1848 à 1863 Bépertoire. 
St-Michel........... 1861 à 1872

re.
1823 à 1862 
1821 à 1872St-Thomas.

E
DISTRICT DE MONTRÉAL

A. Turcotte, Protonotaire 
Montréal

.IRE

girculaire qui leur a
Beaupré, Pierre.....
Chateauvert, Louis.
Desdevant. M. D...
Desprès, Emm. C..
Dorval, Laurent... L’Assomption ... 1823 à___
Guy, Etienne.......
Mannet, Charles...
Beigneau, F. J. V..

Montréal. 1791 à----- Pas de repertoire
1796 à -----
1789 à-----
1821 à-----

'B

Montréal,[OT AIRES 1798 à-----
1819 à-----
1846 à-----Pas de repertoire.

Sax, William.....Québec et Montréal 1796 à 1814-f

v greffe à Québec.
m
|eux greffes sont en- 
quand ils ont été dé- 
'iqjientaire des pièces DISTRICT D’OTTAWA

T. Grondin, Député-protonotaire 
Hull

Boney, John J.....Aylmer 1844 à 1863 Pas de repertoire.
lSKA

DISTRICT DE PONTIAC
O. Barsalou, Protonotaire 

Portage du Fort 
U n’y a pas de greffes dans le bureau du protonotaire de ce district

à la circulaire quj lui a
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44 Liste des Greffes d'Arpenteurs

DISTRICT DE QUÉBEC

Fisbt, Burroughs & Campbell, Protonotaires 

Québec
Sax,
Sewe
Vaut
Ware
Wall

Beaupré, H.,........ Québec
Bédard, J. B te.
Croteau, D. P,,
Déry, P...........
Demers, J. B...
Déry, Ignace P.,....St-Raymond 
DeLachevrotière, T. C.|

Demers, Alphonse..Lé vis.....
Ecuyer, Benj.........Québec...
Uuillon, Pierre....... “
Gamache, Joseph...Lévis......

• Hamlin, Jean Ers..Ambulant
Hamel, Joseph.....Québec...
Hamel, Alfred.......  “
Larivière de,..
Larue, J. Bte........Québec...
Legendre, Louis,... Ambulant
Lefrançois, N........ Québec....
Lambert, P...........  “ ....
Larué? Adolphe..... “
Larue, Eugène,..... Pte aux TrembleslSSO
Lemoine, L.Darley Québec 
McCarthy, J....
Martel, Jos.......
Neilson, John S
Neilson, John........Neilsonville
Plamondon, Ignace,sr. Lorette., 
Plamondon, Ignace, jr. “
Perrault, Louis,.....Québec........

1716 à 1752 Repertoire No. 4 
1790 à 1817 
1849 à 1857 Pas de repertoire. 
1802 à 1843 Repertoire No. 8 
1792 à 1848 
1846 à 1883
J-1856 à 1892 Repertoire N108

.1882 à 1885 
-.1797 à 1835 Pas de repertoire 
r1673 à 1679 “
..1845 à 1876 Pas de repettoire. 
.1750 à 1767 Repertoire No. 4 
.1835 à 1866 
.1850 à 1885 
..1691 à 1725 
.1792 à 1836

No. 1
Deschambault. 
Québec...........

No. 26 
No. 68

Deschambault
Lotbinière.... Dign

AreaNo. 66
Shep

No. 28 
No. 68 
No. 5 
No. 39

1800 à 1860 Pas de repertoire. 
1824 à 1864 Repertoire No. 43 
1833 à 1862 Pas de repertoire. 
1829 à 1869 Repertoire No. 66 

Pas de repertoire. 
1850 à 1893 Repertoire No. 66 
1781 à 1816 Pas de repertoire. 
1795-à 1844 Répertoire No. 8 
1884 à 1891 Pas de repertoire. 
1852 à 1895 Repertoire No. 40 
1735 à 1795 Pas de repertoire. 
1768 à 1805 “

Ambulant.

Dubei

1
Québee.

Sullivi
Wurte
Cleeve
Ought:
White)
Daly,1790 à 1810 “

.

M
gH

H
gpgf
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15Liste des Greffes d'Arpenteurs 

( Suite. )

.1RES Sax, Wm................
Sewell, Alexandre.. 
Vanderveldon, Wm
Ware, Wm..............
Wallace, Alexandre

1814 à 1833 Repertoire No. 8 
1857 à 1887 
1784 à 1809 Pas de repertoire. 
1821 à 1826 “
1847 à 1868 «

No. 66

mrtoire No. 4 
No. 1 

de repertoire, 
jertoire No. 8 

No. 26 
No. 68

ipertoire N108

No. 66 
de repertoire.

DISTRICT DE RICHELIEU
A. N. Godin, Protonotaire 

Sorel
Dignan, James.
Arcand, Olivier.
Sheppard, Chs. C... St-David

Berthier.
Yamaska

1825 à 1872 Pas de repertoire. 
1821 à 1875 Repertoire.
1852 à 1883

DISTRICT DE RIMOUSKI
Letendrk & Ohambbrland, Protonotaires 

Rimouski
Les protonotaires n’ont pas répondu à notre circulaire.

de repettoire. 
ertoire No. 4 
“ No. 28 

No. 68 
No. 5 
No. 39 

de repertoire, 
ertoire No. 43 
de repertoire, 

ertoire No. 66 
de repertoire, 
ertoire No. 66 
de repertoire, 
ertoire No. 8 
de repertoire, 

ertoire No. 40 
de repertoire.

DISTRICT DU SAGUENAY
Chs. Duberger, Protonotaire 

Malbaie
Duberger, Jean-Baptiste... Malbaie....... 1818 à 1866 Répertoire.

I DISTRICT DE ST-FRANÇOIS
Cabana & Bowen, Protonotaires 

Sherbrooke
Sullivan, John...
Wurtele, Arthur..
Cleeve, Fred. Chs.
Oughtred, Robinson..Ascot.......
Whitcher, Arthur H. Sherbrooke 
Daly, Patrick............Drummondville 1.835 à-------

.Shipton... 
■Coaticook 
Richmond

1869 à ------ Pas de repertoire
1858 à 1872 
1848 à 1875 
1840 à 1875 
1862 à 1892 t

«



46 Liste des Greffes <TArpenteurs

DISTRICT DE ST-HAYCINTHE

Hot & Beaürbgard, Protonotaireb

St-Hyacinthe
Blunchard, L. P. B. St-Hyacinthe <t«e1833 à 1878 Pas de repertoite

DISTRICT DE TERREBONNE

Demontignt & Grignon, Protonotairks 

Ste-Scholastique
La violette Godf...St-Vincent de Paul.. 1848 à 1895 Has de repertoire

DISTRICT DES TBOIS-BiriÈBÉS

A. Desiles, Frotonotaihe
ï

sont si
Trois-Rivières

IIPratte, Modeste...Trois-Rivières
Perkins, J. M................... . ...........
Leclair, J. B te................................
Eankin, James................................
Allstone, Thomas. .Berthier..........
Marcouillier, Pierre..........................
Plamondon, Jean.............. .
Lepelle dit Demarais ....................
Courval, J.-Bte..............................
Legendre, François..........................
Legendre, Jean Bte. Gentilly ......
Arseneau, Pierre........................
Chompain, Charles..........................
Legendre, Hilarion St-Mauriee....
Arcand, Léon.......
Arcand, Louis.......
Bureau, Jos. Pieire

1795 à------ de Moi
II
r1788 à------

1824 à------ Commi 
clarée 1

Le protonotaire 

ne donne aucun1796 à------
1792 à------
1816 à____I autre détail.

I
Lauren

II
Canada

il
..... 1832 à -------
..... 1860 à —
..... 1853 à ____

_ .   1822 à------- ,
Bochet, Amable. SteAnne de la Pérade.1823 à____ 1

London 
et Cant

Trois-Rivières

n
lifornie

V

«



Examens d’avril 1896.

questions soumises aux élèves qui sè sont présentés pour 
être admis à l’étude de la profession.

,3 de repertoire

i 2D T TT ID 2D

a de repertoire
HISTOIRE DU CANADA

I Enumérez les différentes formes de gouvernement qui se 
sont succédées au Canada, depuis 1760 jusqu’il nos jours.

II Quels sont les principaux évènements de l’administration 
de Montmagny ?

III Par qui, et à quelle date, a été découvert le Miseissipi ?
IV Donnez quelques détails sur le siège de Québee en 1776. 

Comment s’est terminé cette campagne ? A quelle occasion fut dé
clarée la guerre entte l’Angleterre et les Etats-Unis ?

i

GÉOGRAPHIE3 protonotaire

I Enumérez les comtés qui touchent la rive gauche du St. 
Laurent depuis Montréal jusqu’au Labrador.

II Enumérez les provinces qui composent le Dominion du 
Canada avec les capitales de chacune d’elles.

ÏII Où se trouvent les villes suivantes : Bordeaux, Aberdeen 
Londonderry, Stockholm, Odessa, Ispahan, Naples, le Caire, Bombay 
et Canton ? ' J

IV Quels sont les principaux articles de commerce de la Ca
lifornie et de la Louisiane 1

V Quelles sont les principales filles bâties sur le

donne aucun

tre détail.

«P



48 Examens d’avril 1896

ARITHMÉTIQUE aomm
adjaa3 1 j/758692

K60794

0 ® Si des ProvisionS valant «678, peuvent nourrir une armée de
9000 hommes pendant 90 jours, combien de temps dureront ces pro- 
visions si 1 armée est augmentée de 4500 hommes ?

4 Un marchand a vendu 20 poêles $180.00. Il a vendu 
de grande dimension pour $19.00 chacun, ceux de dimension 
pour $7.00 et ceux de petite dimension pour $6.00.
poêles de chaque dimension a-t-il vendus ?

5 Deux personnes ont placé dans le 
perdu $562.50 et l’autre $405. Combien

perdu de plus que l'autre ?

.... t6.ü“eonPol'SOtme qui d0it 35000 remet à 8°“ créancier un 
bl <it..d„e 84200 fayable dan8 4 mo« 1 le taux de l’escompte étant de

d’argent comp-

2
donné

$

carrés

4
entreceux 

moyenne 
Combien de

£

égaux

commerce $4500. L’une 
par cent l’une a-t-elle

a
1

2
1 sixièn

3'ï iouter■el
pour acquiter sa dette ?

7 Quelle est la somme et la différence de — et -34* ,
97 146*?

8 Combien coûteront 5 \ cordes de bois à \ de ? de g de $50

y.543
4’

5‘
S:.

la corde ?
9 Multipliez deux cent quatre-vingt-quatorze millionièmes 

un millionième.
10 Multipliez 6 pds 7’-8” par 2 pds 9’

11 Quel est le quotient de 1528.4086488 divisé par 6 » nar
.06 î par .006 ? par .0006 ? par .00006 ? par .000006 ? ?

12 Multipliez 4.573 par .3’ 75’, et 1.456 par 4.23

GEOMETRIE
1° Prouvez que dans un triangle, la ligne qui bisecte l’angle au

rpar
tients t 
par 3,I

2°
6x -f

8

3”
de révo 
petite i 
demancl\

S 
»



Examens d’avril 1896 49

sommet divise la base en deux segments proportionnels aux côtés 
adjacents.

2 Construisez un parallélogramme équivalent à un pentagone 
donné, étant donné un côté et l’angle adjacent.

3’ Construisez un carré équivalent au tiers de la somme de deux 
carrés donnés.

rime armée de 
’eront ces pro-

4° Prouvez que dans les triangles semblables les surfaces 
entre elles comme le carré des côtés homolog

5° Prouvez que dans un triangle équilatéral les trois angles sont

sont
a vendu ceux 
ision moyenne 

Combien de

ues.

égaux.

84500. L’une 
l’une a-t-elle

LOGARITHMES

1° Trouvez les logarithmes de 11488,—768654,—7642.179.
2» Elevez, par logarithmes, 25 au carré, .375 au cube et .7 à la 

sixième puissance.

t ^ Extrayez, par logarithmes, la racine carré de .0625, ^74 
y.543.

créancier un 
npte étant de 
argent comp-

341 4° Séduisez 91} + }} -t- 0.00369.
5 Elevez 2} à la quatrième puissance.

46A?

k g de $50
ALGÈBRE

1° Divi8ez 46 en deux Parties telles, que la somme des quo
tients obtenus eu divisant la première partie par 7, et la seconde 
par 3, égale 10.

onièmes par

2 Trouvez la valeur de x dans l’expression suivante :
* + i

par 6 ? par
5* + 2 / Sx—1 -

— - \—r~ - » ) = 3æ + 3
- \ 6 ).+ 32

3“ Un wagon est muni d’un odomètre pour compter le nombre 
de révolutions des roues. Après un certain temps on trouve que la 
petite roue a fait 2000 révolutions de plus que la grande. On 
demande de trouver la distances l’angle au parcourue, en supposant les circon-

' \... 9 V ' - : .
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roues de 9} pds pour la petite et 11* pda pour la 

4° Trouvez la valeur de x dans 3-1» 1

■ H
6 Trouvez la valeur de x dans (Zx + ”~a 'j

| 7* - [ 8* (9* _ 6») ] |

7° Trduvez deux nombres, dont la 
comme 11 est à 5, et dont la 
égale 220.

8° Un terrain rectangulaire a 100 pds. de front et 500 pds- 
de profondeur. r

Un arpenteur est appelé pour tracer à l'intérieur de ce terrain 
allée de largeur uniforme, et dont la superficie soit le douzième 

de là superficie totale du terrain. Quelle sera la largeur de l’allée ?

férences des 
grande.

long

Com 
en le

6° Réduisez

somme soit au plus petit 
somme multipliée par le plus petit

Si 6.i 
pour 
dans 
veut, 
vrage 
S2.0C

une

Questions et problèmes soumis aux candidats qui se sont 
présentes pour être admis à la pratique de la profession. terrai; 

On lu 
offre ( 
A ce ] 
le terrFSvA-TIG^TJE!

3arithmétique
de proi

1° Un homme doit recevoir une certaine somme d’argent en 
douze paiements. Le premier est de 8.300, et chaque paiement sub
séquent est de $20 moindre que celui qui le précède, 
dernier paiement ?

2» Si les l de l de 

combien coûteront les ( |

U
une al 
de liasQuel sera le

d’une vg
H V 1 
16 / 16

coûtent $-~- 
g? 1+1ï

i 1°

la supei

N
e»

-5 
■§
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longuLX;; dïpaZr et7i UTe ZZ. ^ ** *
4' Quelle est la valeur de 0.0062 en fraction ordinaire ?
5 Je désire couvrir le tapis d'une chambre avec du coton de

i de,Vgl d.6 1 ,arge' La chambre ‘ 6 vgs. de long par 5 vgs. de larae
enTouT r^o/1 a°h,eter de Vg3' de ce coto“. s’il ee contracte 4V 
en longueur et 5 ^ en largeur par l’humidité ? /o

algèbre

51IJ pds pour la

ï

' * —O \

æ-~)

au plus petit 
le plus petit

)
ün Tnte“r 24 mil,es d’ouvrage. ! U doit recevoir 

Si6.00 par mille pour 1 ouvrage fait dans le bois, $12.00 par mille 
pour 1 ouvrage fait sur les lacs et $6.00 par mille pour l’ouvrage fait 
ans es chemins. Son compte se monte à $268.00. Cependant ou ne 

veut.lui payer que $16 pour l’ouvrage dans le bois et £lo pour l’ou 
vrage sur les lacs II refuse d’accepter ce paiement car il perdrait 
8 '°°' C°mblen de millea d’ouvrage a-t-il fait de chaque espTce ?

2» Un homme veut acheter, pour y tracer un hippodrome un
OnTui ? T PtiqU6’ d0Dt 16 grand a*e =oit le double du pUit. 
On iui demande pour ce terrain 3 cts du pied carré; mais on lui
offre d acheter tout le-rectangle circons.rit pour 2\ cts du pied carré 

ce pnx le terrain rectangulaire lui coûterait $115.04 de plus que 
le terrain elliptique. Quelles sont les dimensions de ce rectangle ^ 

(’Surface de l’éllipae = n a bj

; et 500 pds’

de ce terrain 
i le douzième 
ur die l’allée 1

qui ee sont 
roffession.

3 Un terrain rectangulaire 
de profondeur.

100 pds. de front et 500 pds.
i

Un arpenteur est appelé pour tracer à l’intérieur de 
une allée de largeur uniforme et dont la 
de ^superficie totale du terrain. Quelle

d’argent en 
dement sub- 
Quel sera le

ce terrain 
superficie soit le douzième 
sera largeur de l’allée ? ra

GEOMETRIE

a ■■ — *•

t $Jil 

1
i
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2° Etant donné la surface et deux côtés d’un triangle, comment 
trouverez-vous les autres parties ?

3° Comment trouvez-vous le pôle d’un grand cercle de la

O
abaissé

3*sphère ?
103.38

4° Quelles sont toutes les propriétés du triangle polaire ?
5° Dans un parallélogramme, deux côtés et une diagonale sont 

connus, comment trouveriez-vous l’autre diagonale ?
6° Décrivez un cercle tangent à un autre cercle, et à une ligne 

droite donnée, éh un point donné ?

OI
4"

38» 14' 
parallèl

TOISÉ DES SURFACES

1°

1° Comment trouvez-vous la surface d’un secteur d’anneau 
circulaire dans lequel le grand rayon est R, le petit rayon r, et l’angle 
du secteur N° 1 Donnez la formule.

2 La hauteur d un tronc de pyramide quadrangulaire est 24. 
Les côtés des carrés servant de base sont respectivement 6 et 4. 
Quelle est la solidité ?

3° Comment trouve-t-on la surface d’un polygone sphérique ?

TRIGONOMÉTRIE PLANE

1° La perpendiculaire abaissée du sommet de l'angle droit du 
triangle rectangle sur 1 hypotenuse le partage en deux segments dont 
les longueurs sont 3.643 et 4.928. On demande de calculer les 
angles.

2”
3°

vous la
4°

égaux 1
5°

AC = 6

■
1° (

elle caus
A 2° (

2» On donne les trois côtés du tri
angle ABC.

hauteur i
3° 1

latitude <A B 143.25 
A C 208.33 
B C = 315.48

|
4» ( 
5° I 

distance 
un lieu d

!

BC 1»

■

Il 
I

t
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On demande de calculer la longueur de la perpendiculaire A.D, 
abaissée du sommet A, sur le côté opposé B.C.

3” Dans un triangle A.B.C, on donne le côté C = AB = 
103.38.------ le coté A = BC = 98.53 et l’angle A - 25° 17' 38".

On demande de calculeur le côté AC et les angles B. et C.
4° La latitude d'un lieu sur la surface de la terre est 

38« 14' K. et le rayon de la terre 3956 milles; trouvez le rayon du 
parallèle de latitude.

53
ngle, comment

d cercle de la

polaire ? 
diagonale sont

et à une ligne

TRIGONOMETRIE SPHERIQUE

1° Prouvez que Bin A = 2 Sin J A cos. A.
2° Qu’entendez-vous par l’excédant sphérique d’un triangle ?
3 Qu’est-ce qu’un triangle sphérique et comment en trouvez- 

vous la surface î
4° Prouvez que quand deux angles .d’un triangle sphérique sont 

égaux les deux côtés opposés sont égaux.
5° Dans un triangle sphérique rectangle en B; l’hypothénuse 

64°, et l’angle C = 46°. Trouvez les autres parties du triangle.

teui d’anneau 
on r, et l’angle

;ulaire est 24. 
ement 6 et 4. .

sphérique ? AC -

ASTRONOMIEngle droit du 
legments dont 
3 calculer les 1” Qu’entendez-vous par l’équation du temps, et par quoi 

elle causée ?
2’ Quelle est l’effet de la réfraction et de la parallaxe sur la 

hauteur apparente d’un astre ?
Z° Définissez la déclinaison d’un astre, son ascension droite, sa 

latitude et sa longitude.
4» Qu’est-ce que l’azimuth d’un astre et son angle horaire ?
5 Le 4 Mars 1850, à 13h., 16 m. 45.12 s, temps sidéral, la 

distance zénitale de n Lyrac a été observée 54° - 16’- 14.68’’ en 
un lieu dont la latitude est de 51°- 28’- 38.2", N. On demande de

eat-

.
:

côtés du tri-

• ^

' '
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déterminer l’erreur du chronomètre, l’ascenaiou
1g, cn droite de l’étoile est
ion. dl m. oU.84 a. et sa déclinaison 38° - 38’ - 39.4” N 2

A
TRIGONOMETRIE ANALYTIQUE

table la tangente de 22°-30

L
1" Trouvez sans 

égal à 50 chs. pour un rayon

2° La tangente naturelle d’un angle est 0.7. Calculez le cos 
du même angle.

3° Si la sécante de A =
Angle

Iîïï; calculez le sinus du même angle.

INSTRUMENTS

1 Quel réglage peuvent exiger les niveaux dits Dumpy é Yl 
Dites comment se fait ce réglage.

2° Comment faites-vous le réglage du théodolite dont la lunette 
est à révolution complète ?

3» Donnez la description du Sextant, et 
vous le réglage ?

4° Qu'entendez-vous par la parallaxe appliquée 
lites, ou aux niveaux ?

]comment en faites ■

(
aux théodo-

5° Qu’entend-on par la ligne de visée - ou de collimation ?et 
:eUt le règ’age de la ligne de visée - ou de collimation 

pour les théodolites avec lunette à révolution complète.

ARPENTAGE PRATIQUE

1° Retranchez 50 acres du terrain A G, 
B F, par une ligue parallèle à AB dont 

D la course s- 25-30’ Ouest est donnée. 

AB = 43.50 chs.

AG = N 86v—30’ Ouest.

BF = N 86°-30’ Ouest.
|f Donnez la longueur de AC et BD.

1

connu

D,
et magiBA

3°
sez deu 
respect! 
pieds fr

C,

4°G.
arpenté,
traverse
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2° Dans un octogone AB — BC -r- CD etc. 

AB est nord vrai et FG est nord magnétique. 

Les angles intérieurs sont :

55
s l’étoile est
N.

r un rayon

À D
niiez le cos.

Angle A = 202°—15’ C

B = 197°- 35'
sème angle.

C = 110°
Bmpy & Y! C

D = 98»-25’

t la lunette NE = 94°— 40’

F = 183°—20’ Aen faites.

G = 105°- 45’
m théodo-

H = a chercher.

-Aination ? et 
Mimation H

Donnez la déclinaison de l’aiguille, les directions 
et magnétique de chaque ligne ?

3 Sur un plan à 100 pieds anglais, au pouce anglais, construi
sez deux échelles de dixièmes (diagonales) permettant de mesurer 
respectivement, sur ce plan, les distances en chaîne Gunter et en 
pieds français.

astronomique
errain A G, 
it A B dont 

st donnée. :

it. 4» Sur le plan à 100 pieds au pouce d’un terrain que vous avez 
arpenté, comment tracerez-vous le passage d’un chemin de fer, qui 
traverse le dit terrain, avec

6.
st BD. courbe de vingt mille pieds de rayon 1une
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5° Dans le quadrilatère A. B. C. D., les côtés sont:

B AB = 538.94 
BC = 1124 14 
CD = 673.8 
DA = 588.45 

l’angle A = 103°-56’ 
B = 84°-48’
C = 510-44’
D = 119»-32’

On demande de raccorder les côtés du quadrilatère par des arc, 
de cercles continus (courbes) ; celle en A ayant un rayon de 100 pieds. 
Donnez les soutangentes de chaque arc et son rayon, ainsi que la 
longueur de toute tangente s’il y en a. Opérez en suivant la direction 
des lettres A, B, C, D, sur le diagramme.

N
V
s
0
sb

A j
D <8

3»

* 5

*
N
N

6° Dans le diagramme ci-après.

N 40" Ouest astronomique = 120 chs.
N 50° Est ast. lots de 26 de longueur à angle droite, 
N 54°-30 Est magnétique = 87 chs.

DE = N 20° Est 
EF = N 380-15' Est 
FG = N 130-10 Est 
GH = N 60o-15 Est 
HI == S 65" Est 
IJ = S 59o-30 Est 

JK = S 35°-20’ Est

CA = 
AB = 
CD =

c u-

= 11.50 chs. 
= 9.20 chs. 
= 15.70 chs. 
= 8.30 chs. 
= 12.50 chs. 
= 31.45 chs. 
= 108. chs. 

Déclinaison de l’aiguille = 17W Ouest.

1
2'

possesi
3’

Quelle: 
temps iTracez la ligne CM et donnez la position des poteaux de division 

des lots sur la ligne de front du Rang I et sur le bord du lac, ainsi 
1 9ue k superficie des lots entamés par le lac.

L’opération est faite en été.

4e
front d 
comme 
tous le!

/
/

îi

t. v
*r

z>
.



Jtstr.
7

538.94
1124 14
673.8
588.45
103°-56’
84°-48’
Slo-44’
119°-32’

ftJl.«5

Vi CO
\ * / «0 ' - Jz ■ 65

<5)

ss.'o. i
ZScAs X,

M £tt.rfu 26.chzS.cSs. ZS.chs
/3» ».8des arcg 

00 pieds, 
i que la 
iirection

/
* 5 j

H*
f,x

L A c pc ■One droite.
l

QUESTIONS BN BAIT D’IMMEUBLES

1° Qu’est-ce que la prescription ? Peut-on y renoncer d’avance T 
2° Quelles sont les conditions dans lesquelles doit 

possession pour qu’elle puisse servir à la prescription ?
3 Quels sont ceux contre lesquels on ne peut prescrire i 

Quelles sont les différentes espèces de prescription par rapport au 
romps f „
, -4", ™U8,êtes appelé à rétablir- dans U” canton, une ligne de

d°Ù plua 8rande Parti« des poteaux de lots sont disparus 
comment procéderez-vous? Dites aussi comment vous procéderez si' 
tous les poteaux sont disparus.

se faire la

livision 
>, ainsi

.
Ltl». & V -v, ,J ' ■ J-, >

i
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i

*
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Minéralogie
. I Comment dietingue-t-on

donb??riDgent? DaM qUek 8yâtèmeS Cri8tallins y^ürLTtîon
provi:

Distr

II Qu’appelez-vous dendrites ? Quelle est leur origine î
III Quels sont les minéraux qui agissent 

mantée ? Nommez 
distinctifs.

sur l'aiguille ai- 
especes et donnez leurs principaux caractèresces

Géologie

Il Définir les joints ; comment les distingue-t-on 
Quelle est leur importance en géologie ?

iiag^roi'* f»

IV Quelle est l’origine piobable des chaînes de
V A quels horizon 

puissance du Canada ?

I
nce

des veines ?

Il s’sur les
L’Ii 

numéros 
Comté d 
dans le i 
de la tôt 
terrains 
de divisii

montagnes î 
géologiques trouve-t-on le pétrole dans la

Botannique
» J-ri

L’In
II Structure de l’épiderme des plantes ;
III Qu est-ce que la greffe ? 

sont ses avantages ?
IV Qu’appelez-vous fleurs staminées, pistillées ? 

tleurs peuvent donner des fruits ?
V Marche générale de la

son rôle.
comment se pratique-t-elle î quels

(1) D, 
l’Honorabl 
Demandeui
d'Appel, n< 
pelant.lesquelles de 

sève ascendante et descendante.

ces

que Von pu 
part et d’ai 
membres di



.

'un cristal 
réfraction PROVINCE DE QUÉBEC 

District of Montreal } Cour du Banc de la Reine
EN APPEL

B?

guille ai- 
caractères JAMES SPRATT,

Appelant,
(Défendeur on Cour Inférieure.)i pales va- 

Ispath. ET

THE E. B. EDDY COMPANY,
Intimée,

(Demanderesse en Cour Inférieure.)ipparence
province

Exposé de la cause (1)veines ?

ir sur les Il s'agit d'une action en bornage.

L’Intimée, Demanderesse sur cette action, est propriétaire des lots 
numéros 7, 8 et 9, dans le dixième Rang du Canton d’Eardley, dans le 
Comté d’Ottawa. L’Appelant est propriétaire des lots correspondants, 
dans le neuvième rang, c’est-à-dire de la moitié nord des lots 7 et 8, et 
de la totalité du lot 9, dans le neuvième rang du Canton d’Eardley. Ces 
terrains sont contigus les uns aux autres par leurs abouts, à la ligne 
de division entre les rangs neuf et dix.

L’Inlimée allègue l’incertitude et la disparition des anciennes

:nes ? 
dans la

plantes

(1) Dans le rapport annuel de 1895, nous avons publié le jugement rendu par 
l'Honorable Juge Gill, en Cour Supérieure, dans la cause “ The Eddy Company, ” 
Demandeur, va. James Spratt, Défendeur. Et cette cause ayant été portée en Cour 
d’Appel, noua avons publié, dans le même rapport, le factum de l’avocat de l’ap. 
pelant.

i ? quels

elles de
Dans le présent rapport nous publions le factum des avocats de l’intimée, afin 

que l'on puisse mieux saisir les différents points qui ont été soulevés et discutés de 
part et d’autre dans cette cuuse, qui n'est pas sans une certaine importance pour les 
membres de la profession des arpenteurs.

i.

■
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bornes; il se plaint que l'Appelant empiète u. 
conclusions ordinaires de l’action en bornage.

Cotte demande est rencontrée, d’abord 
en fait, par laquelle l’Appelant conclut 
l’action.

sur ses lots, et il prend les l’arpenta, 
le lot No 
droite, sai 
par le Do 
cession, < 
joindre à 
dans le 1( 
au Nord (

6“ Qi 
était établ 
manderose 
l'étendue 
fondeur a 
tionnée d 
d’acquisiti

Avec 
demandé j

Les I 
Dans les il 
et à l’Arpe 
plans de ci 
Canton d’ï 
tion du Ca 
aux Conce 
d’arpentag 
et plan d’a

LaCoi 
était posai! 
tives, a don 
la ligne Th 
“ erronée,
“ divisions i 
“ de concesi 
division ori 
dépens onct 
ligne entre

par une défense au fonds 
pur et simple deau renvoi

Baldw-0nIT ^pemtirÜ
?Sménê T gU° Cn 0Utre- 1ue E’ B’ Eddy, l’auteur de
It RnW rU .rt,0nr'U et lleceI)U! cette prétendue ligne de Thistle

i*"' are de

où tr0isième plaid°rcr- ‘’Appelant demande, advenant le casun bornage serait ordonné, que la ligne soit fixée à l’endroit indiqué 
dans ses plaidoyers, c'est-à-dire conformément à la ligne Thistle eÏ
concession?0 ' P1'6t<md ‘'e‘eVé eXa<it de la “g"* originaire de

A ces plaidoyers, l’intimée a répondu comme suit:-

par le Défendeur, n’est pas la 
en question ;

° Que la prétendue ligne invoqué» 
véritable ligne qui sépare les propriétés 

2° Qu'il est faux

1

reconnue ou admise paHa Défenderesse'ou piu-E

r. « Xdr%”f"' "
4° Qu’il est faux que le prétendu arpentage fait par Thistle et 

Baldwin, en 1867, soit un relevé ou tracé exact et correct de la ligne
es"etoûî2feit0Onn°n’ m,UH q"’aU COnt,aire- “ P-^endu arpentage 
est tout-à-fait irrégulier et erroné, et ne s’accorde nullement S 
I arpentage primitif;

son auteur.

nos

avec

5° Que la véritable ligne do concession, telle que tracée lors de

II

m
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1 arpentage originaire eut, sur tout son parcours, et notamment depuis 
le lot No 16 jusqu au lot No 1 inclusivement, une seule et môme ligne 
droite, sans courbe ni déviation, tandis que la prétendue ligne invoquée 
par le Défendeur est une ligne courbe, qui dévie do la ligne de 
cession, entre les lots 15 et 16, en gagnant vers le Nord-Est, sans se 
joindre à aucune autre ligne, et ne s’étendant pas au-delà du lot No 5, 
duns le lOièrao rang d'Eardley, à une distance d'au-delà do 17 chaînes 
au Nord de la véritable ligne de Concession ;

1 prend les

e au fonds 
simple de cou

rt pas lieu 
i entre les 
tnt, est la 
l. Driscoll, 
e, et qu’un 
Thistle et 
auteur de 
le Thistle 
Sœurs de

6“ Que, si la ligne qui doit séparer les propriétés des parties 
était établie à l’endroit où le Défendeur prétend qu’elle existe, la De
manderesse aurait une étendue d'au moins 67 Arpents de moins 
l'étendue mentionnée dans sus

que
titres d’acquisition, tandis que le Dé. 

fondeur aurait au-delà de 100 acres de plus que la contenance 
tionnée dans les Lettres Patentes de la Couronne, ot dans son titre 
d’acquisition.

men-

Avec la contestation ainsi liée, i’Appolant se refusant an bornage 
demandé par l’action, les parties ont procédé à lour preuve.

Les Exhibits produits au dossier consistent principalement 1° 
Dans les instructions officielles données à l’Arpenteur Burrows en 1828, 
et à l’Arpenteur Driscoll en 1849, dans les notes, procès-verbaux et 
plans de ces derniers, et qui ont traits aux arpentages primitifs du 
Canton d'Eardley, ainsi qu’à copie des plans afficiels depuis la confec
tion du Cadastre. 2° Dans lu chaîne des titres des parties, remontant 
aux Concessions de la Couronne. 3U Dana les procès-verbaux et plan 
d’arpentage de Thistle et Baldwin,
et plan d’arpentage de l’Arpenteur Geo. C. Kaiuboth, en 1892.

La Cour de première instance, ayant tous les renseignements qu’il 
était possible aux parties de lui fournir sur leurs prétentions respec
tives, a donné gain de cause à la Demanderesse-Iutimée, déclarant que 
la ligne Thistle et Baldwin invoquée par I’Appolant, “ est tout-à-fait 
“ erronée, et nullement conforme aux plans, titres, arpentages et 
“ divisions originaires du Township d’Eardley, non plus qu’aux titres 
“ de concession,” et a en conséquence ordonné le bornage, d’après la 
division originaire du dit Township, et condamné l’Appelant 
dépens encourus par Sa contestation. — Le jugement indique que la 
ligne entre les héritages des parties, doit être la continuation de la

lant le cas 
dt indiqué 
fhistle et 
inaire de

est pas la

imais été 
n auteur.
mcession 
is que la 
chaînes

1867. 4" Dans le procès-verbalen

distle et 
la ligne 
pentage 
nt avec aux

lors de

■41
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Nous soumettons

es

e.to„sPoinla:s:“x;irnont cst bien

BAÏSONS À L'APPUI DU JUGEMENT

Bien qi 
quo lu pvol 
d'établir, pi 
tages origi 
Baldwin," 
même, pai 
l'arpentage 
ot continui 
démontren 
droite sur 
Canton de 
même Can 
par l'Appe 
vers le noi 
à près de h

Mais ' 
l'arpentag 
arpenteur 
do la Cou: 
possible, ■ 
Baldwin,’ 
cession.

Nom 
sont four 
soit dit i 
amenées 
s’appuie.

fondé et

dossitVÏuiiie dîne"?" ^ & Bainb°th No. 76 du

1 ots 12 et 13° :zr 6 ?0ld’ j“!qU i !a HSno du division entre les

a “dSr.^'irzu^S' dï“' i",rt '• »*“ 

taisai!1 '* - «snrrsr
•on

■ UV°Hff,rN-~La ligne Thiatl° et Baldwin invoquée par pAd.
pelant, o

contenance mentionnée dans ses titres. P d P US que la

aux

Afin 
mitifs, i 
marqué 
John Bi 
données

3ème Baison. L Appelant ne pouvait obtenir le 
en cette cause, qu’en démontrant l’existence d’ 
discutable et reconnue par l’intimée;

renvoi de l’action 
une ligne certaine, in- 

qu’il n’a pu faire.ce
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’Eardley, Première Raison
Bien quo le eu vont juge de In Cour de première inetonce dit trouvé

une î.p.S, Ln.im.nl5. «* mm*** “ —

d'établir, par les documents produits au 
ta<re8 originaires du Canton d’Eardlcy, que a ligne 
BaWwin » est irrégulière et erronée. Cette conclusion s impose d elle 
même par l'examen et la comparaison des plans: — les Plan9

EE—EEtBiiE
àpEïchui’t arpente plus au nord que la véritable ligue de concession.

arpenteurs agissant d'après les instructions du Département des Terres 
T ln ronronne - en un mot, suivons leurs opérations, et voyons 
p°0iÏ^ n compe:,.ant les deux lignes, d'aqcepter la ligne "Tbist.e et 
Baldwin,” comme étant un relevé ou tracé exact de la ligne do con-

cession.

est bien -
dossier, relatifs aux arpen- 

“ Thistle et.

o. 76 du 
qui font 
Baldwin, 
Nos. 15 

antre les 
a les lots 
environ 
la ligne 
Intimée 
9 et 10, 
miment 
Dan tons

trouve

s'il est
princi* 

mee:—

r l’Ap- 
a origi- 
Canton

Nous verrons en même temps, d'après les renseignements qui nous 
sont fournis par la preuve, comment a procédé le nommé Baldwin qui 

t notait dus un arpenteur, et les causes qui ont 
amenées l’établissement de cette ligne erronée sur laquelle l'Appelant 

s’appuie.
e aux 
trties ; 
nts do 
Jonne- 
iue la

Arpentages Piiimitips

Afin de faciliter l’intelligence des opérations des arpentages prv

mi». ~ xB;r;."C.S
doÎné!s à l'arpenteur Driscoll (page 225 de l'appendice) ; aussi un plan

action 
ie, in-

«
A

m
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Kz-m ;xcr - - h—. <w.

re de“ E,;ng8,VU et VIU- j"81“'au Bang IX, W qu'indlq^ £ L 
ligne îougo du plan,| (Stunt la pièce No. 68 du dossier.

Aucune déviation n'existe dans 
tout leur parcours.

Eu 1828, l’urpenleur Burrows continue les opérations de Watson ■ 
-.1 part du poteau entre les lots VII et VIII, sur la ligne do con- 
cession entre lus rangs VI et VII, et fait l'arpentage du territoire 
compris entre la B,vitre Ottawa et les parties de rangs indiquées 
la ligne ronge du plan No. 68, depuis le pot 
lüètne rang.

230 do l’app 
“ at post be 
“ line east.’’ 
les lots 13 
droite.

Si la li 
considérabl 
win, est-ce 
sur le plan 
là. les note 
dans toute 
officielles i

lignes; elles sont droites suis'008

pat-
question jusqu’au

„ £ xr *• - «m.
eau en *ous

Baldwin 
notes de 1

Il ne
oontrairo
respectifs
l’Appelai
et que l'I
celte Cou
factum,
référons.

Lac 
des lots t 
moins, c 
rang, à I 
lots 7 et

En novembre 1849, A. Driscoll reçoit des instructions du Dépar-
“ dïïr' "e’ d° fai,’e l al'PeT1tnge du résidu du

Canton d Eatdley non encore arpenté-(page 225 de l'appendice) -
cet arpentage est le point capital dans la présente action.

Les instructions données à Driscoll, sont de compléter l’arpentage 
du Can on, en continuant les opérations de Burrows vers l'Est (Bal 
wardly), dans les rangs VII, VIII, IX, X, XI, XII et XIII, jusqu'à la 
l.gne de division entre le canton de Hull et le canton d’Eardley

La ligne de concession entre les rangs 9 et 10, telle que tirée par 
l ai-penteur Burrows en 1828, s’étend de la Bivière Ottawa jusq^û 
pied delà montagne, c'est-à-dire jusqu’au point situé entre les lots 13 
et 14, où il a planté un poteau.

Les instructions données à Driscoll en 1849, sont, comme
marqTé B iurÎVan Dr'iscoll'(pÆ\o"Ï 

une ligne droite, en allant à l’Est, jusqu’au Canton de Hall. C’est ce 
qu il a fait. Nous référons sur ce point, à ses notes d’arpentage (page

Or
nous do Vînt 

nution ( 
de l’Ap, 
C. Bainl

‘
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230 do Vappondico) où il dit : “ Repaired to station B on Range Une X 

les lots 13 et 14, jusqu'au canton de Hull, une seule et même ligne

t(pages

ciel de 
□ 1803. 
Ittawa, 
VI, et 

i par la

ili

droite.
une déviation aussi«‘ri:;,,, ™,r «.«.

Win, est-ce qu’une opération aussi extraordinaire n apparaîtra.! pas 
sur e plan, et surtout dans les notes de l’arpenteur Ur.sco l ? Loin de 
14 les notes de l’arpentage comme le plan, indiquent une ligne droite 
dans toute son étendue, ce qui d’ailleurs est Oonforme aux instructions 

officielles données à cet arpenteur.

tes suÿï

atson : 
a coll
utoire 
is par 
qu’au

Seconde Raison

avoir clairement établi, que la ligne Thistle & 
instructions officielles, aux plans et

Nous croyons 
Baldwin n’est pas conforme 
notes de l’arpentage primitif.

aux

iation
aintenant facile de démontrer, que cette ligne est

“bl Patentes de la Couronne, ainsi qu’aux titres, 
‘tifs des parties, en ce sens que, en suivant la ligne “ Baldwin,”

1 aurait beaucoup plus de terrain que ses titres lui donnent,
aurait beaucoup moins. Les Honorables Juges de

épar- 
u du
b).—

rcB
l’Appelant
nette Cour^rouveront la chaîne de ces titres 4 l'Appendice du présent 

factum, depuis la page 207 4 la page 222 inclusivement; nous y

il

SIitage 
East- 
l’à la

référons.
La contenance mentionnée dans les titres dos parties, pour chacun 

des lots de terre en question en cette cause, es„t de 200 acres, plus ou 
moins ce qui donne droit 4 l'intimée, pour ses 3 lots dans le dixième 
rang 4 600 acres, et 4 l’Appelant 4 400 acres, étant pour la moitié des 
lots 7 et 8, et la totalité du lot 9, dans le 9ième rang.

Or si la ligne Baldwin était adoptée, la contenance des terrains 
trouverait réduite 4 533 acres, faisant ainsi une dim!-

par
u’au 
s 13

IOU8 do l’intimée se
nution d’au moins 67 acres, tandis que la contenance des terrains 
de l’Appelant serait augmentée d'autant. ( Voir Déposition do Geo. 
C. Rainbotb, Appendice, pp. 171, 172).

est
irer
i ce
)ge

a



66 Documents judiciaires

Maintenant, en adoptant la ligne droite, qui est la seule ration
nelle, l’Appelant se trouve à avoir la quantité do terrain mentionnée 
dans ses titres, et même au-delà; ainsi d’après le mesurage fait par 
l’arpenteur Geo. C. Bain both, chacun des lots 7, 8 et 9, dans le 9ième 
rang, aurait 206J acres.

Il est de principe reconnu croyons-nous, que dans une action en 
bornage, si l’un des voisins a trop de terrain, et l'autre pas assez, il 
faut parfaire; qu’il faut attribuer à chacun, la contenance que’lui 
donne son titre, et que celui qui en a do trop, remet à celui qui n’en a 
pas assez.

A l’appui de cette proposition, nous référons Vos Honneurs 
autorités suivantes:— *

Boulet vs. Bourdon, 12 B. L. p. 121.

aux

Henrick k Sixby ; Beauchamp, Jurisprudence of the Privy 
Council, Verbo Boundary, p. 190. J

7 Laurent. Nos. 432, 33, p. 493.
Syrey et Gilbert, sous l’article 646, Nos. 19, 20.
3 Toullier, p. 120, Nos. 174, 75, 76, 77, 78. ’

4 Pothier (Bugnet,) p. 329, No. 223.

L Appelant a prétendu devant la Cour de première instance què 

l’Arpentage Baldwin, ayant été fait à la demande do la “Canada Iron 
Company," l’auteur commun des parties, l’intimée s© trouve liée par 
celto ligne, qui ne peut plus maintenant être rectifiée ou réformée.

A cola nous répondons, qu’en faisant cet arpentage, l’intention de 
la “Canada Iron Company," comme l’intention de Baldwin lui-même 
était évidemment d’adopter comme base d’opération, la ligne origi’ 
nairo de concession ; or, comme la chose nous semble évidente, si on à 
dévié de la ligue de concession, et si on a tiré une ligne erronée; il est 
encore temps de la faire rectifier, surtout lorsque cette prétendue li°-no 
est contraire aux titres communs de l’Appelant et de l’intimée.

Toullier, au Vol. 3, No. 177, suggère hypothèse qui s’applique 
parfaitement à 1 espèce, et voici dans quels termes il résout la question.

“ Si les bornes avaient été placées en vertu d'un titre

une

commun et
non contesté, et que, par erreur, elles se trouvassent avoir été mal 
placées, par exemple, ai un partage entre deux personnes accordait
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que, pm P Ven-cul devrait être réformée, à moine que lu
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En réponse à l’argument que l’Appelant pourr 
au sujet de cette question de possession, nous nous 

citer les autorités suivantes:
Archambeault & Bourgeois, 19 B. L. p. 288.

2 Aubry et Ran, p. 226, 27.
11 Demolombe, No. 272 bis, p.
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GRIEFS DE L’APPELANT CONTRE LE JUGEMENT

Dans une requête présentée à l’Honorabte Président de cette Cour, ' 
demandant la permission d’appeler dn jugement de la Cour de première 
instance, comme d’un jugement interlocutoire, requête qui a été 
voyée, l’Appelant a énoncé certains griefs auxquels nous désirons 
répondre.

L'Appelant prétend d’abord, que le jugement est illégal et irré. 
gulicr dans sa forme, parce que, dit-il, il délègue à un arpenteur, les 
pouvoirs de la Cour, pour l’établissement de la ligne de division des 
propriétés des parties, entre le 9ième et le lOième rangs; de plus, parce 
qu’il n’indique pas à l’arpenteur à être nommé, à quel endroit il devra 
planter des poteaux et établir la lig

En second lieu, l’Appelant se plaint de ce qu’il est condamné à 
payer les frais encourus par sa contestation.

ren-

68 Documents judiciaires

quelque doute sur le sujet, et que, comme l’a trouvé le savant Juge de 
première instance, la preuve serait contradictoire, dans 
1 action de 1 Intimée devait être maintenue pt un bornage ordonné.

ce cas encore

‘ L’Appelant s’appuie sur la présence de quelques marques ou 
plaques anciennes sur certains arbres, le long de la ligne Baldwin. 
Peut-on sérieusement prétendre que de semblables marques consti
tuent des bornes légales, et qu'elles sont suffisamment certaines pour 
repousser une demande en bornage ? Nous ne le pensons pas. Les 
autorités suivantes viennent à l’appui de notre prétention 

Grenier et Giroux, Ramsay’s App. cases p. 89.
7 Laurent, Nos. 419. 20, 21.
Syrey et Gilbert, sous l’art. 646, Nos. 15, 16.
Quant aux anciennes bornes sur la ligne do concession, vis-avis les 

terrains des parties, il est constant d’après la preuve, qu’elles ont 
disparues par vétusté, ou qu’elles ont été détruites par des feux de 
forêt.

L Appelant a tenté de prouver que la ligne “Thistle & Baldwin ’’ 
avait été reconnue par E. B. Eddy, l’auteur immédiat de l’intimée; il 
a failli dans cette preuve, qui d’ailleurs était illégale.
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Quant au premier gnef,^
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D’après l’Appelant, lal’enquêtevolumineusequi 
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En terminant, nous attirons respectueusement l’attention d)j Vos 
Honneurs, sur les remarques fuites par l’Honorublo Juge Gill lors du 
prononcé du jugement, et dont les notes sténographiques sont insérées 
dans le présent factum.

MAT1ÈB1

Matières
Dictée.........
Traduction ; 
Histoire du 
Géographie 
Arithmétiqu 
Géométrie,

Nous soumettons la cause, convaincue que le jugomentido la Cour 
de première instance est bien,fondé, et espérant qu’il sera cofffiriné par 
cette Honorable Cour — avec dépens. ■

Montréal, Janvier 1895.

EOCHON & CHAMPAGNE,
Avocats de VIntimée.
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Programme pour les examens

s
les aspirants sont

"AT1ÈBBS SBB &Vos 
lors du 
insérées

l’admission a l’étude.POUR 
Auteurs recommandas

Nombre de points à. conserver
....... 75 «ur 100
....... CO sur 100
......  50 sur 100
......  50 sur 100

... 60 sur 100

Matières

Traduction ; (française et »n8j“^"£iUjg............
Histoire du Canada, ^ave,^ (Q|. KJ)

Géographie Arhb. des Frères

üïïïssWV.Îi
Loomis.

la Cour 
rmé par

!Todhunter 60 sur 100 

. 50 sur 100 

, 50 sur 100

LES ASPIRANTS SONT

i,
Intimée, Logarithmes..........................

nrjscÆS»»*
MATIÈRES BOB «S”™”,,,.

!
A LA PRATIQUE.POUR l’admission

Auteurs recommandés

Arith. des Frères

Nombre dé points * conserver
60 sur 100Matières 

Arithmétique

AdgubseeSUd7g"ré"inctusi-

vement.

50 sur 100Loomis...............................

1, 2, 3, 4 et 5, Chambers ou'

doctrine chrétienne.

Livres
60 sur 100

dans l’espace.
60 sur 100

Logarithmes.......
Evaluation des surfaces et (

des volumes. }

60 sur 100

60 sur 100 
50 sur 100 ,

Baillairgé, Chambers

Chambers, Davies........
Legendre............. . }Trigonométrie plane 

Trigonométrie spériquo 
Trigonométrie analytique

(Tout ce qui est uécee- Houghton
saire pour déduire les! tralbia' -
formules employées dans V Chamb , ..........
la solution des triangles Legendre............
rectilignes et sphéii-l 
ques).

} 50 sur 100

v; . /

K
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HMatüret

Astronomie pratique; "] 
Détermination do l'heure 
de l’azimut et do la hui- I

Auteurs recommandés. Nombre de points à conserver.

littLoomistude au moyen des ins-f 
truments d'arpentage or-1 
d inaires. _/

50 sur 100

L’usage et réglage dos ins-ï 
truments, Boussole. Théo- Gilles,,ie 
dohte, Sextant, Niveau et (Traité 
Baromètre Anéroïde.

60 sur 100d arpentage par les 
JUèros de la doctrine chré
tienne.

Opérations planimétriques Gillespie 

tienne.

60 sur 100

ï Gillespie.................................
Lever dos plans et dessein. lTr“it<s d'arpentage par "les 

I v^i’08 doctrine chré- J tienne.

50 sur 100
Corpc

Lois concernant l’arpen-

Eléments de Minéralogie—Laflamme........
Eléments de Géologie —Laflamme.."!.’.".’" 
Eléments de Botanique —Moyeu...........

} 60 sur 100

Se50 sur 100 
50 sur 100 
50 sur 100
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'

H. M. PERRAULT
^iipenteuit- (géemètrte

ts à conserver.

50 sur 100

------- ET -------

60 sur 100 ARCHITECTE.

MEMBRE50 sur 100

DE LA
I

Corporation des Arpenteurs-Géomètres>0 sur 100

DE LA

IPROVINCE DE QUEBEC.0 sur 100 ■
[;

Se charge de toutes espèces de 

B’ÀBESItŒâCcE,
SW®BlW$mES CâMSWBMSS, 

m '9ULHB, *T€.

9 sur 100 
) sur 100 
) sur 100

'

Bureau : No. 17 Cote de la Place d’Armes
month kal.

Résidence : Ste-Anne de Bellevue
MONTREAL.

\
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HOUYEAU TACHÉOMÈTRE
Breveté 8. O. B. O.

Par A. CHARNOT, Agent-Voyer d'Arrondissement
SUPPRIMANT

Les RÈGLES LOGARITHMIQUES et les TABLES „
Tachéométrie à la Portée de Tous les Opérât

résultats obtenus

et mettant la 
eurs.

■ çra ,;t™ i™" ]* -
îô T S?VerÎYe dv anglès horizontaux, en un seul.coup et par répétitions.
* „ “aC” °es alignements, comme avec un cercle d'alignements.
: t L .aCé deS “Sf1168 Pente, comme avec le.niveau de Cuézy.
fl° L Orientation.
7° L“ mVtrte^rsl1: ValeUr relative de toute Ligne, Trigono •

m

tt , j. Pour les angles 46 à 50
a La Taugeante directement sur la règle. 
b La Sécante directement sur la bielle, 
j Va Cotangente en divisant 1 par la tangente de la règle. 
d La Cosécante en multipliant la cotangente par la sécante de la bielle 
« Le Sinus en divisant la tangente de la règle par la sécante de la Me le 
/ Le Cosinus en divisant 1 par la sécante de la bielle 
g Le Sinus verse en retranchant le cosinus de l’unité 
h Le Cosinus verse en retranchant le sinus de l’unité.
. , n . . pour les angles complémentaires :
i La Cotangente directement sur la règle. 
j La Cosécante directement sur la bielle. 
k La Tangente en divisant 1 par la cotangente de la règle 
l La Sécante en multipliant la tangente par la cosécante de la bielle 
m Le Sinus en divisant 1 par la cosécante de la bielle
: i: la de -» *»»»•
P Le Cosinus verse eu retranchant le sinus de l’unité.

gr. : ;
/

Pour tirer tonUejMti possible de NDstriiMnl,i| n’est donc utile que de-

et les^étriM's d^a hmetie’aoift'^^^^ ^pUce*ü<i^eïl'ie, - '= >-be vertica,

gra„Je0ïadmé.rg''"'iSS0“tmUIli8 dC * ^lage se manœuvrant avec la plus

L’instrument ne se démonte pas.
tonte^pr^

Le tube magnétique ou déclinatoire fait le tour complet de Vhorison 1 6

NOTICE AVEC FIGURES GÉOMÉTRIQUES,
Franco contre 1 fr. 26 en Timbres-Poste 

La Maison H. M0K1N, 3, Bue Boursault, Paris 
est Concessionnaire du Brevet pour toute sa durée.
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ARPENTEUR-GÉOMÈTRE
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KEUFFEL & ESSER Co.,
Drawing Materials, Surveying Instruments

127 FULTON AND 42 ANN STREETS,
NEW YORK.I

111, Madison Street, Chicago. 
708, Locust Street, St. Louis,BRANCHES : FACTORIES: Hoboken. N. J.■

j PUBLISHERS OF THE WELL-KNOWN

" STANDARD” BLANK FORM SPECIFICATIONS
LATEST AND MOST IMPROVhD

Transits,
Levels
field instruments

a
1

all kinds, 

i and other

FOR

ENGINEERS and

SURVEYORS.
Our Surveying Instruments posses 

many important improvements not 
found on other instruments ; most of 
them are covered by patents.

Our instruments are um xcelhd in 
workmanship, and we warrant them.

Office Drawing Materials
in Great Variety.

Catalogue on application.
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ESTABLISHED 1845.

W. & L. E. GURLEY IT R O "Y , UST . - 12" , XJ. S. A-.
— LAIÎQB8T MANVFACTUUKUK IN AMERICA OF

Civil Engineers and Surveyors Instruments.

►
;
E

22) s
n

a s
£ ®! »

a{ S a1 ii
I

= 1* 1 E 9L

l H
1 n »

f

S' 5
£7
*2 
ee Ie a.
r 2
y a
» 1

/j
V

5
a
5
=
i:

tilI ■.■il
ter Latest Illustrate» Price List mailed on application ‘Wi

I

m1

Le
ve

lin
g R

od
s, C

ha
in

s a
nd

 Ta
pe

s.
Tr

an
sit

s, L
ev

el
s, C

om
 pa

ss
es

,
Cu

rre
nt

 Jl
et

cr
s,

V
.»
-


